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INTRODUCTION 

 

En 1994, s‟est tenue au Caire en Egypte, la Conférence Internationale sur la Population et le 

Développement (CIPD) à l‟issue de laquelle 179 gouvernements de par le monde se sont 

engagés à assurer l‟accès universel à la santé de reproduction, à défendre les droits 

fondamentaux de la personne humaine, à soulager le fardeau de la pauvreté, à garantir 

l‟égalité entre les sexes et à protéger l‟environnement. Le Togo a pris une part active à la 

conférence du Caire et a souscrit au programme d‟action sur 20 ans qui en a résulté.   

En 2004, une évaluation décennale de la mise en œuvre du Programme d‟Action de la CIPD 

(PA/CIPD) a été faite pour mesurer les résultats et les progrès réalisés par rapport aux 

objectifs définis. 

En 2009, le monde célèbrera le quinzième anniversaire de la CIPD. A cette occasion la 

communauté internationale pourra apprécier les réalisations et les progrès accomplis ainsi que 

les défis nationaux, régionaux et mondiaux liés à la mise en œuvre du Programme d‟Action. 

Le Togo, comme il l‟a fait par le passé, entreprend l‟évaluation du PA/CIPD quinze ans après 

sa mise en œuvre afin d‟apprécier les actes posés et les résultats enregistrés au cours de cette 

période.  

Les objectifs assignés à cet exercice sont : 

- Identifier les programmes et les actions menés au Togo depuis 1994, tant par le 

gouvernement que par les organisations de la société civile, par rapport aux objectifs et aux 

stratégies du PA/CIPD ; 

- Apprécier les résultats obtenus dans les différents domaines ; 

- Apprécier les progrès accomplis par rapport aux seuils fixés par le PA/CIPD ; 

- Identifier les obstacles et les facteurs favorables à la mise en œuvre du PA/CIPD au Togo ; 

- Formuler des recommandations de mesures correctives éventuelles en vue de la réalisation 

effective des objectifs fixés par le PA/CIPD à l‟horizon 2014 au Togo. 

Afin d‟atteindre ces objectifs, la méthodologie adoptée a été essentiellement participative. 

Ainsi après les premiers contacts avec l‟UGCP et l‟UNFPA, des rencontres ont été organisées 

avec les responsables des services techniques couvrant les domaines retenus. Une 

documentation sur le sujet a été constituée et exploitée, un comité de pilotage a été mis en 

place pour suivre le processus. Des personnes ressources ont été sélectionnées pour élaborer 

le premier draft. Ce document a été analysé au cours d‟un atelier de 3 jours à la suite duquel, 

des suggestions ont été faites pour l‟amélioration du document. Ces éléments ont été pris en 

compte dans un deuxième draft que le comité a examiné et validé. 

Le présent rapport a été rédigé sur la base des orientations des termes de référence et  du 

canevas défini par la CEA à travers des directives données. Il s‟articule autour de douze 

domaines et fait ressortir pour chaque question thématique : (i) situation et tendances, (ii) 

actions prises, (iii) réalisations, (iv) défis et contraintes. 
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1- GENERALITES SUR LE TOGO 

 

Situé en Afrique occidentale sur la côte du Golfe de Guinée, le Togo a une superficie de 

56.600 km². S‟étirant sur une longueur de 600 km et une largeur variant entre 50 et 150 km, il 

est limité au Nord par le Burkina-Faso, au Sud par l‟Océan Atlantique, à l‟Est par le Bénin et 

à l‟Ouest par le Ghana. Sa capitale est Lomé. 

La République Togolaise a adopté un régime démocratique multipartiste depuis la Conférence 

Nationale tenue entre Juillet-Août 1991. D'après la nouvelle Constitution du 14 Octobre 1992, la 

souveraineté appartient au peuple qui l'exerce à travers les Députés élus pour 5 ans à l'Assemblée 

Nationale. A l‟issue de la révision de cette Constitution intervenue en 2002, le Président de la 

République, Chef de l‟Etat, est élu par suffrage universel au scrutin secret, uninominal à un seul 

tour pour une durée de 5 ans renouvelable. Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement issu de 

la majorité parlementaire est nommé par le Président de la République. 

Sur le plan administratif, le Togo est subdivisé en cinq régions économiques. Il s'agit des 

Régions Maritime, des Plateaux, Centrale, de la Kara et des Savanes. Les chef-lieux de ces 5 

régions économiques sont respectivement, Tsévié, Atakpamé, Sokodé, Kara et Dapaong. Chaque 

région est subdivisée en préfectures. Certaines régions disposent de  sous-préfectures. La 

dernière réforme administrative a réparti le pays en 30 préfectures et 4 sous-préfectures. 

Sur le plan économique, la croissance moyenne du PIB du Togo sur la période 1990-2007 était 

de 1,1%  par an, largement inférieure au taux d‟accroissement de la population (2,4%). Le niveau 

de vie de la population s‟est donc fortement dégradé pendant cette période. Cette situation a 

également entraîné une contraction du secteur formel, une expansion parallèle du secteur 

informel, et par conséquent une baisse substantielle des recettes de l‟Etat. L‟accroissement de la 

dette et le laxisme dans la gestion des finances publiques ont entraîné d‟importants arriérés vis-à-

vis du secteur privé, déjà affecté par la baisse du pouvoir d‟achat de la population.  

Le redressement de l‟économie en cours depuis 2006 a été ralenti par différents chocs ayant 

affecté le pays (la hausse des prix des produits pétroliers et alimentaires au niveau mondial, la 

crise énergétique et les inondations). Avec la reprise de la coopération internationale, il est 

attendu une croissance soutenue de trois points supplémentaires sur la période 2008-2011 passant 

de 1,1% en 2008 pour se situer à 4,1% en 2011. 

Le taux net de scolarisation dans le primaire est de 79, 3% selon MICS 2006 pour l‟ensemble 

du pays. Le taux de scolarisation des filles est assez proche de celui des garçons (76% contre 

82%). L‟analphabétisme touche 43,3% des adultes (15 ans et plus). Le taux d‟analphabétisme 

est de 29,7% chez les hommes et de 55,6% chez les femmes en 2006. 

 

Sur le plan sanitaire, le Togo est subdivisé en six (6) régions, Lomé étant considéré comme 

une région. Le niveau périphérique est le niveau opérationnel comprenant 35 hôpitaux de 

district, 703 unités de soins périphériques (USP) dans le secteur public et 356 dans le secteur 

privé. Le niveau intermédiaire, comprend six (6) centres hospitaliers régionaux. Le niveau 

central ou national, regroupe les spécificités à intérêt national dont 03 CHU. La couverture 

géographique de l‟offre de soins est assez bonne : 88% de la population est située à moins de 

5km d‟une formation sanitaire et 62% à moins de 2,5km. 

Le régime matrimonial est régi par le code des personnes et de la famille. Le Togo compte 

une quarantaine d‟ethnies source d‟une diversité culturelle. 
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2.   PAUVRETÉ, POPULATION ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

2.1- Population  

 

2.1.1- Situation et tendances  

 

Le Togo à l‟instar des autres pays du tiers-monde, a connu depuis l‟indépendance, une 

évolution galopante de sa population. D‟après les données des trois recensements réalisés 

dans le pays, la population togolaise est passée de 1.443.000 habitants en 1960 à 1.950.000 

habitants en 1970, pour atteindre l‟effectif de 2.719.000 habitants en 1981. Depuis 1981, il 

n‟y a plus eu de recensement général de la population ; les chiffres qui suivent sont des 

estimations faites par la Direction Générale de la Statistique et de la Comptabilité Nationale, à 

partir du recensement pilote de 1997. Selon ces estimations, la population totale du pays 

aurait atteint 4.269.500 habitants en 1997, 4.629.000 en 2000 et 5 598 000 en 2008. 

La population totale du Togo aurait donc quadruplé en près de cinquante ans. Cette croissance 

s‟observe à travers l'évolution des indicateurs démographiques du pays au cours de la période. 

Le taux d‟accroissement naturel a ainsi évolué de 2,6% par an entre 1960 et 1970 à 2,9% entre 

1970 et 1981 et à 3% entre 1981 et 1988. Ce taux est passé à 2,4% entre 1988 et 1998 selon 

les données recueillies par les Enquêtes Démographiques et de santé (EDST-I et EDST-II), le 

taux brut de natalité étant estimé à 37°/oo et le taux brut de mortalité à 13°/oo. Sur la base de 

ce taux d‟accroissement naturel, la population totale atteindra environ 6.850.000 habitants en 

2010 selon les estimations de la DGSCN. 

La croissance accélérée de l‟effectif de la population est liée à la baisse de la mortalité et au 

niveau élevé de la fécondité, quoiqu‟en baisse. En effet, conformément aux résultats des deux 

EDST, le niveau de la fécondité est passé de 6,6 enfants par femme en 1988 à 5,4 en 1998.  

L‟examen de la structure par âge et par sexe de la population montre que la population 

togolaise est jeune.  

Par ailleurs en comparant la structure par sexe du MICS-3 à celle obtenue par l‟EDST-II, il 

apparaît que la population togolaise compte un peu plus de femmes que d‟hommes (51% de 

femmes contre 49% d‟hommes). La répartition par grands groupes d‟âges montre que la 

proportion des moins de 15 ans a tendance à baisser (47,7% à 42,2%) alors que celle des 

tranches 15-64 ans a légèrement augmenté (48,0% à 53,2%) et celle des 65 ans et plus est 

restée assez stable (4,2% à 4,5%) entre 1998 et 2006. 

 

Tableau N°1  Répartition (en %) de la population par groupes d’âges selon différentes 

sources 

 

Groupe d’âges EDST-II (1998) MICS3 (2006) 

Homme Femme Total Homme Femme Total 

< 15 ans  50,6 45,1 47,7 42,7 41,5 42,2 

15 -64 ans 45,4 50,3 48,0 53,0 53,4 53,2 

65 ans et + 4,0 4,6 4,2 4,1 4,7 4,5 

 Sources : Rapport MICS3, 2006 

 

Il faut noter que l‟espérance de vie à la naissance est estimée à 51,6 ans (ASSR/2003).  

Cette croissance démographique a des incidences sur la satisfaction des besoins essentiels de 

la population, notamment en matière de soins de santé primaires, d‟éducation de base et de 

formation professionnelle, d‟accès à l‟eau potable et aux ouvrages d‟assainissement, 

d‟emplois rémunérés, etc. 
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2.1.2- Actions prises 

 

L‟objectif fixé par le PA/CIPD est d‟«améliorer la qualité de la vie de tous au moyen de 

politiques et de programmes appropri®s en mati¯re de Population et de D®veloppementé ». 

Le Gouvernement togolais a mis en place les structures requises à cette fin. Il s‟agit du 

Comité National de Suivi de la CIPD (CNS/CIPD) avec des organes décentralisés. Comme 

autres actions prises par les autorités, on peut citer : 

- l‟actualisation de la Politique Nationale de Population (en cours) afin de l‟adapter aux 

réalités de l‟heure ; 

- la mise en place d‟une direction en charge des personnes âgées ; 

- l‟institutionnalisation de l‟Unité de Planification de la Population érigée au rang de 

direction par arrêté ministériel n°006 bis/MPD/CAB du 12 mars 1999 ; 

- l‟élaboration d‟une Politique Nationale de Population adoptée par le Gouvernement le 14 

octobre 1998 par décret pris en Conseil des Ministres ; 

- la mise en place en 1998 du Réseau de Journalistes pour les questions de Population et 

Développement dénommé Réseau Média-Population-Plus (RMPP) pour appuyer les 

activités d‟information et de sensibilisation sur le terrain ; 

- la mise en place en 1998 du Réseau de Députés en Population et Développement (RDPD) 

au sein de l‟Assemblée nationale pour servir d‟organe d‟appui au plaidoyer en faveur des 

questions de Population ; 

- la constitution en 1999 du Réseau des Femmes Africaines Ministres et Parlementaires sur 

les questions de Population (REFAMP-Togo) ; 

- l‟élaboration de la politique des personnes âgées en cours de finalisation ; 

- l‟adoption du code de l‟enfant en juillet 2007 ; 

- l‟élaboration de la politique nationale de protection de l‟enfant. 

 

2.1.3- Réalisations 

Les travaux effectués dans le but d‟atteindre les objectifs de la CIPD en matière de population 

ont abouti aux principaux résultats suivants : 

- des données sur la migration sont disponibles grâce à l‟Enquête Togolaise 

Migrations/Urbanisation (ETOMU) ; 

- des données permettant une meilleure connaissance de la famille togolaise sont disponibles 

grâce à l‟Enquête sur la Famille Togolaise (EFAMTO) ; 

- un Système Intégré d‟Information en Population et Développement (SII-POP) est mise en 

place ; 

- des données sur la situation des enfants et des femmes ainsi que des indicateurs de suivi des 

OMD sont disponibles grâce aux enquêtes MICS (MICS-1, MICS-2, MICS-3) ; 

- des données sur la pauvreté et les conditions de vie des ménages sont disponibles grâce à 

l‟Enquête QUIBB ; 

- le 4
ème

 Recensement Général de la Population et de l‟Habitat au Togo est en cours de 

préparation. 

 

Ces différentes enquêtes ont également servi de base à la mise en œuvre des programmes et 

projets de développement. 
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2.1.4- Défis et contraintes majeurs  

 

2.1.4.1- Défis 

Comme principaux défis il faut noter : 

- l‟accélération de l‟organisation du 4
ème

 recensement général de la population et de l‟habitat 

afin de disposer de données fiables actualisées sur les questions de population ; 

- l‟amélioration du fonctionnement du système national de l‟état civil et des statistiques de vie ; 

- l‟intégration systématique des problèmes de population dans les programmes de 

développement. 

 

2.1.4.2- Contraintes 

L‟analyse de la situation de la population togolaise sur la base des informations et des indicateurs 

disponibles, fait ressortir les principales contraintes ci-après : 

- une structure par âge marquée par la prépondérance des enfants et des jeunes de moins de 20 

ans (60%), avec entre autres, d‟énormes problèmes de prise en charge en matière d‟éducation 

de santé de base ; 

- bien qu‟en baisse (5,4 enfants par femme en 1998 contre 5,17 enfants par femme en 2003 

selon respectivement les données de EDST-II et ASSR), la fécondité demeure élevée et 

caractérisée par des maternités précoces, rapprochées et parfois non désirées, entraînant une 

forte prévalence des problèmes de santé de la reproduction et une mortalité maternelle très 

élevée soit 478 pour 100.000 naissances vivantes (EDST-II) ; 

- une forte pression démographique sur l‟environnement, due essentiellement à une croissance 

démographique élevée (2,4% par an), associée à des modes de production et de consommation 

inappropriés entraînant la dégradation effrénée de la flore, de la faune et des sols ; 

- une croissance urbaine forte et anarchique caractérisée par un exode rural massif ; 

- une forte prévalence des inégalités de genre en matière d‟accès aux ressources, de 

participation et de prise de décision dans tous les domaines de la vie économique et sociale, 

ainsi qu‟une persistance des relations inégalitaires entre homme et femme qui expliquent entre 

autres, l‟importance des violences basées sur le genre ; 

- une faible couverture sociale des couches pauvres et vulnérables, notamment les populations 

rurales, les personnes âgées et personnes handicapées. 

 

 

2.2- Pauvreté 

 

2.2.1- Situation et tendances 

  

La pauvreté touche massivement la population togolaise hypothéquant ainsi la réalisation de 

ses droits économiques et sociaux. Les résultats de l‟enquête QUIBB de 2006 montrent que la 

pauvreté touche encore 61,7% de la population (Les seuils de pauvreté monétaire retenus dans 

la présente analyse varient de 154853 à 179813 F CFA pour les régions administratives, 

contre 242094 F CFA par équivalent adulte et par an à Lomé et sa périphérie). A cette 

pauvreté  massive se sont ajoutées une montée sans précédent de la vulnérabilité économique 

(une des conséquences de la crise sociopolitique que le pays avait connue dans les années 90) 

et les dernières catastrophes naturelles principalement les inondations (2007, 2008).  

Cette pauvreté est essentiellement rurale dans la mesure où 79,9% des individus pauvres 

vivent en milieu rural où l‟incidence de  pauvreté est de 74,3%. En terme géographique, les 

zones les plus affectées et dont l‟incidence de pauvreté est supérieure à la moyenne nationale 

de 61,7% concernent les régions des Savanes, Centrale, de la Kara et Maritime. Ces régions 

enregistrent respectivement une incidence de pauvreté de 90,5 %; 77,7% ; 75,0% et 69,4% 

(QUIBB, 2006). 
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Tableau N° 2 Incidence de la pauvreté monétaire par localisation  

 
Localisation 

Lomé Maritime Plateaux Centrale Kara Savanes 
Milieu 

urbain 

Milieu 

rural 
Ensemble 

Incidence 24,5 69,4 56,2 77,7 75,0 90,5 36,8 74,3 61,7 

Source : enquête QUIBB, 2006 

 

En ce qui concerne la sécurité alimentaire, les informations sur les disponibilités alimentaires 

par habitant et par jour montrent une diminution des rations caloriques de 2.351 kilos calories 

en 1997 à 2.284 en 2001. Ces chiffres sont inférieurs à la norme de 2.400 kilos calories par 

équivalent adulte et par jour. Cette situation est confirmée par les résultats de l‟enquête 

QUIBB qui révèle que si l‟on prend uniquement en compte la consommation calorique des 

individus, l‟incidence de la pauvreté reste très élevée dans toutes les régions sans exception. 

Cet ensemble d‟indicateurs montre que le droit à l‟alimentation est insuffisamment garanti 

chez 71,1% des togolais. Les informations disponibles dans les différentes enquêtes menées 

en 2006 montrent  que ce problème de sécurité alimentaire et ses conséquences sur la nutrition 

ont eu des impacts significatifs sur la situation sanitaire dans les régions les plus pauvres. 

Elles ont aussi révélé, qu‟au plan nutritionnel et d‟accès à la nourriture, les populations les 

plus vulnérables sont les enfants de moins de 5 ans et les femmes.  

En matière d‟emploi, le taux de dépendance économique au Togo est de 164,0% ; c'est-à-dire 

qu'un actif occupé supporte en moyenne 1,64 chômeurs et/ou inactifs, avec une tendance plus 

accentuée en milieu urbain de 189,3 qu‟en milieu rural où le taux est estimé à 151,5 (QUIBB, 

2006). La croissance rapide de la population jeune associée à l‟insuffisance des mesures 

d‟accompagnement en matière d‟emploi fait que les jeunes constituent la frange la plus 

touchée par le phénomène de sous-emploi et ne bénéficient pas d‟un travail leur permettant de 

gagner un salaire décent et de faire face à la satisfaction des besoins essentiels.  

 

2.2.2- Actions prises 

 

Réduire l‟extrême pauvreté et améliorer la qualité de vie des togolais constituent un défi que 

le gouvernement compte  relever. Pour y arriver, il a : 

- amorcé dès 2002 le processus d‟élaboration du DSRP qui a abouti à l‟adoption du DSRP 

complet en juin 2009 dont les axes stratégiques sont les suivants : (i) le renforcement de la 

gouvernance ; (ii) la consolidation des bases d‟une croissance forte et durable ; (iii) le 

développement du capital humain ; et (iv) la réduction des déséquilibres régionaux et la 

promotion du développement à la base. Ces différents axes prennent en compte les 

thématiques transversales relatives à l‟environnement, au sida, au genre et aux droits 

humains ; 

- adopté en concertation avec l‟Equipe-Pays des Nations Unies un plan cadre des Nations 

Unies pour l‟aide au développement au Togo (UNDAF). Ce plan sera essentiellement 

exécuté dans les régions des Savanes, Centrale, de la Kara et Maritime qui enregistrent les 

taux d‟incidence de la pauvreté les plus élevés ; 

- créé un Secrétariat d‟Etat chargé des questions de l‟emploi des jeunes ; 

- mis en place un fonds spécial pour le financement des microprojets des jeunes ; 

- élaboré un  Plan d‟Action Prioritaire (PAP) de mise en œuvre du DSRP ; 

- créé un ministère chargé du développement à la base. 

 

2.2.3- Réalisations 

 

Pour juguler les effets de la pauvreté au Togo, le gouvernement a initié et exécuté, avec le 

concours des partenaires en développement, plusieurs programmes et projets dont les résultats 

devraient être présentés mais la faiblesse du système de suivi/évaluation de ces programmes 
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fait qu‟ils ne sont pas systématiquement évalués lorsqu‟ils arrivent à termes, ce qui ne permet 

pas de disposer de données sur leurs résultats. Les quelques informations relatives à ces 

programmes et projets exécutés se résument comme suit : 

ü projets exécutés avec le concours de la Banque Mondiale : Programme d‟Appui aux 

Initiatives de Développement à la Base (PAIDB) exécuté entre 1989 et 1997 et Projet 

pilote de fonds social (PPFS) exécuté entre 1995 et 1999. Ces deux programmes axés sur le 

développement communautaire, avaient permis le financement de micro projets identifiés 

par les  communautés de base (construction de salles de classes, dispensaires, latrines, 

hangars de marchés…). D‟autre projets exécutés sont : projet de transport routier et de 

réhabilitation d'infrastructures routières (PTR) ; projet de développement urbain (PDU) en 

vue de l'exécution de travaux à Haute Intensité de la Main d‟œuvre (HIMO) et la 

promotion du secteur de la construction et Programme de Développement 

Communautaire (PDC). Le PDC en cours d‟exécution comporte deux volets. Le premier 

volet est un appui à la production agricole et a pour mission de fournir des intrants 

agricoles en amont de la production et d‟assurer un encadrement technique afin 

d‟augmenter la productivité agricole. Le deuxième volet est un programme d‟urgence de 

fourniture de repas à 18000 élèves du primaire d‟au moins 84 établissements scolaires 

situés dans les zones cibles, sur une période de deux ans à partir de la rentrée scolaire 

2008-2009. 

ü programmes et projets ex®cut®s avec le concours de lôUnion Europ®enne : Programme 

Pluriannuel de Micro-Réalisations (7eme FED) dont la deuxième phase a permis de 

financer environ 600 micro-projets et Programme d‟Appui aux ONG et à la Société Civile 

(PAOSC). Le PAOSC a conduit un processus multiforme de renforcement des capacités 

des réseaux régionaux et des OSC togolaises.  Chaque réseau régional est doté en 

équipements essentiels de bureau (matériel informatique, matériel de communication et 

d‟accès à Internet, télécopieurs, photocopieurs) en moto (DT 125). Des formations sur la 

vie associative et la gestion des organisations ont été organisées afin d‟améliorer le niveau 

de professionnalisme des ONG.  PAOSC a organisé deux ateliers de portée nationale, qui 

ont connu la participation des acteurs clés sur les deux questions centrales du programme : 

la décentralisation et les relations Etat - société civile. Ces ateliers ont fourni des espaces 

de discussion où les acteurs ont pu établir des contacts institutionnels, échanger sur leurs 

préoccupations réciproques, et convenir d‟un plan d‟action (colloque sur la société civile) 

pour améliorer le cadre légal des OSC.   

ü programmes et projets exécutés avec le concours du Système des Nations Unies : d‟une 

manière générale, les initiatives ont porté sur la réalisation d‟équipements socio-collectifs 

et d‟activités génératrices de revenus dans les zones les plus pauvres des régions Centrale,  

Kara, Savanes et  Plateaux. De l‟appui du système des Nations Unies, il faut retenir 

principalement le Programme de Réhabilitation des Infrastructures Communautaires 

Urbaines (PRICUR). Ce programme qui s‟inscrivait dans les actions de lutte contre la 

pauvreté en milieu urbain, avait contribué dans les villes de Lomé et de Tsévié, à créer des 

emplois et améliorer les conditions de vie et de travail par la réhabilitation des 

infrastructures communautaires; à renforcer les capacités techniques et financières des 

autorités municipales, du secteur privé et de la société civile pour une gestion autonome 

des infrastructures réalisées. 

Le Projet Micro-Start, le Programme d‟Amélioration des Moyens d‟Existence des Populations 

Pauvres (PAMEP) et le Programme des communes du millénaire sont d‟autres programme du 

SNU qui ont contribué à la réduction de la pauvreté.  

D‟autres institutions dans le cadre de la coopération bilatérale et multilatérale apportent leur 

assistance au Togo pour la lutte contre la pauvreté.  

Des résultats issus de la mise en œuvre de ces programmes et projets, les principales leçons 

qui peuvent être tirées sont les suivantes:  
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- la faiblesse des capacités nationales dans tous les domaines révèle la nécessité de 

poursuivre l‟assistance et le plaidoyer en matière de renforcement des capacités humaines 

et institutionnelles dans les domaines clés pour l‟atteinte des OMD ; 

- la faiblesse des résultats sur les populations-cibles recommande une approche intégrée ; 

- le renforcement des partenariats et la mobilisation des ressources pour relancer le 

développement d‟un pays longtemps privé de l‟aide publique au développement. 

2.2.4- Défis et contraintes majeurs 

 

2.2.4.1 Défis 

 

Les principaux défis à relever sont : 

- la mobilisation des ressources pour la mise en œuvre effective du DSRP ; 

- la mise en place des mécanismes prévus par le DSRP pour sa mise en œuvre ; 

- la reprise pleine et effective de la coopération internationale avec le Togo.  

 

2.2.4.2  Contraintes 

Les contraintes identifiées se présentent comme suit :  

- La faiblesse des performances économiques dont l‟une des manifestations est le faible taux 

de croissance du revenu par habitant ; 

- L‟insuffisance des ressources humaines et techniques pour l‟exécution des programmes ; 

- La faiblesse de la productivité et des revenus agricoles ; 

- La dégradation des ressources naturelles ; 

- L‟inexistence de technologies efficaces de transformation et de conservation des aliments. 

 

 

2.3- Développement durable 

 

2.3.1- Situation et tendances 

 

Le Togo dispose de trois grandes catégories de formations naturelles : formation forestière 

dense (10% du territoire national), formation forestière ouverte et savane boisée (83% de la 

superficie totale du pays), formation riveraine située dans les vallées plus ou moins 

inondables des principaux fleuves (2% de la superficie totale du pays). Le reste est occupé par 

les cours d‟eau soit 5%. La presque totalité des ressources en eau du pays provient des pluies 

dont les eaux sont drainées en surface par quatre bassins hydrographiques (les bassins de 

l‟Oti, du Mono, du Haho et du Zio).  

Le diagnostic approfondi effectué lors du processus d‟élaboration du PNAE, révèle que les 

principaux problèmes environnementaux au Togo sont :  

- la déforestation/ le déboisement et la dégradation de la couverture végétale ; 

- la dégradation des sols/le déclin de  la fertilité ; 

- la dégradation des aires protégées et de la faune ; 

- l‟envasement des cours d‟eau et de la lagune, contamination et dégradation de la qualité 

des eaux douces ; 

- la dégradation des ressources du littoral ; 

- la dégradation du cadre de vie et la pollution ; 

- la dégradation de la zone d‟exploitation minière notamment les  phosphates et le clinker ; 

- l‟érosion côtière. 
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2.3.2 Actions prises  

 

En vue de doter le pays d‟instruments cohérents de gestion de l‟environnement, la Politique 

Nationale de l‟Environnement a été adopté le 23 décembre 1998  

A travers cette politique, le Gouvernement s‟est assigné l‟objectif de promouvoir une gestion 

rationnelle des ressources naturelles et de l‟environnement dans tous les domaines d‟activités. 

Dans ce sens, certaines mesures ont été prises : 

- l‟élaboration d‟un cadre global de planification dénommé Plan National d‟Action pour 

l‟Environnement (PNAE) conformément à la politique environnementale ; 

- l‟adoption de la loi-cadre sur l‟environnement définissant les principes et les dispositions 

pour le renforcement du développement durable au Togo en mai 2008 ; 

- l‟élaboration du Programme National de gestion de l‟Environnement (PNGE) ; 

- la création d‟une Agence Nationale de Gestion de l‟Environnement ainsi qu‟un Fonds 

National pour l‟Environnement pour développer une stratégie de financement du secteur et 

mobiliser les ressources ; 

- la subvention du prix du gaz domestique ; 

- l‟adoption d‟un code forestier en 2008 ; 

- l‟institution depuis 1977 d‟une journée de l‟arbre (1
er

 juin de chaque année).  

En outre, dans la mise en œuvre du décret N° 2005-095/PR du 04 octobre 2005, qui 

réorganise le ministère en charge de l‟environnement, certaines institutions y sont rattachées. 

Il s‟agit  de : 

Á l‟Office de Développement et d‟Exploitation de Forêts (ODEF) ; 

Á l‟Agence Nationale de Gestion de l‟Environnement (ANGE) ; 

Á le Fonds National de l‟Environnement (FNE) ; 

Á la Commission d‟affectation des terres dans le domaine public (classement et 

déclassement) ; 

Á la Commission nationale du développement durable. 

 

Par ailleurs, d‟autres politiques interviennent dans la gestion de l‟environnement. Il s‟agit :  

- de la politique nationale d‟hygiène et d‟assainissement et de son plan stratégique de mise 

en œuvre ; 

- du document de politique sectorielle en matière d‟eau potable et assainissement en milieu 

rural et semi-urbain ; 

- du document de politique et stratégies nationales pour la Gestion Intégrée des Ressources 

en Eau (GIRE) et l‟engagement régional en la matière au niveau de la CEDEAO; 

- du plan national de mise en œuvre de la convention de Stockholm sur les POPs ; 

- du plan national de gestion des produits chimiques ; 

En dehors de ces politiques, le Togo a adopté en 2001 la convention de Stockholm sur les 

Polluants Organiques Persistants (POPs). 

 

2.3.3- Réalisations  

 

Dans le domaine de la diversité biologique, le pays dispose à ce jour : 

- de l‟Inventaire faunique, floristique et des écosystèmes ;  

- de la monographie de la Diversité Biologique ;  

- des études thématiques/Biosécurité ;  

- des rapports nationaux sur la Diversité Biologique ;  

- du rapport national sur l‟environnement marin et côtier ;  

- du profil environnemental du littoral du Togo. 

Dans le domaine des changements climatiques, il y a : des informations relatives 

à l‟Inventaires des Gaz à Effet de Serre (GES) dans les différents secteurs (agriculture, 
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procédés industriels, déchets, affectation des terres changement d‟affectation des terres, 

foresterie et énergie) ; la vulnérabilité et l‟adaptation aux changements climatiques. 

Dans le domaine de la lutte contre la désertification et la dégradation des sols, plusieurs 

études ont été réalisées de même qu‟un plan d‟action forestier. Des programmes ont été 

réalisés, notamment le Programme d‟énergie traditionnelle et le Programme régional de la 

biomasse énergie (PRBE). 

Ces différents programmes ont permis de disposer de données sur les dispositifs performants 

d‟économie d‟énergies et de susciter une réelle volonté communautaire de production de bois 

énergie. 

 

2.3.4- Défis et Contraintes majeurs 

 

2.3.4.1 Défis 

 

Les défis majeurs à relever pour assurer un développement durable au Togo sont : 

- la mise en œuvre effective de la politique environnementale ; 

- la mobilisation des ressources financières internes et externes ; 

- la réduction de la pauvreté identifiée comme l‟une des causes de la dégradation des 

ressources naturelles ; 

- l‟élaboration des indicateurs de suivi de la gestion de l‟environnement ; 

- l‟adoption de normes nationales en matière d‟environnement. 

 

2.3.4.2 Contraintes 

 

Les contraintes identifiées dans le cadre du développement durable sont : 

- l‟insuffisance des textes juridiques nationaux d‟application des dispositions  des 

conventions ; 

- la non vulgarisation des textes juridiques et réglementaires auprès du public et des 

institutions nationales ; 

- l‟insuffisante maîtrise des mécanismes multilatéraux, bilatéraux et autres de mobilisation 

des ressources financières et de gestion des cycles des projets par des structures concernées 

directement par la mise en œuvre des actions stratégiques ; 

- l‟insuffisante capacité des institutions à intégrer les questions environnementales dans la 

planification et le cycle des programmes et projets ; 

- la faible capacité en moyens humains, matériels et financiers des ministères techniques ; 

- l‟insuffisance des moyens matériels et techniques des institutions étatiques et de 

recherche ; 

- la faible implication de certains secteurs (surtout privé) dans la mise en œuvre des 

conventions ; 

- la mise en œuvre cloisonnée des conventions par certains acteurs ; 

- les difficultés de fonctionnement et la non durabilité des cadres de concertations en raison 

des participations irrégulières des représentants des ministères techniques ; 

- les difficultés des populations à appréhender les interdépendances des éléments de 

l‟environnement et à intégrer les préoccupations environnementales dans les pratiques 

quotidiennes. 
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3- DROITS EN MATIÈRE DE REPRODUCTION ET SANTÉ PROCRÉATRICE 

 

3.1- Situation et tendances 

 

Au Togo le ratio de mortalité maternelle était de 478 décès pour 100.000 naissances vivantes 

en 1998 (EDST-II). Son niveau à ce jour reste inconnu faute de recherches récentes 

d‟envergure nationale (recensement général de la population ou EDST).  

La dernière étude dans le domaine de la procréation  remonte en 2003. Elle porte sur l‟analyse 

de la situation en SR (ASSR-2003). Elle indique une légère amélioration de certains facteurs 

intimement liés à la mortalité maternelle. Il s‟agit de la proportion d‟accouchements assistés 

par du personnel de santé qualifié qui est passé de 59% à 61%, la prévalence de la 

contraception moderne qui a augmenté de 8% à 11,3% et une baisse de l‟Indice Synthétique 

de Fécondité (ISF) de 5,4 à 5,17 entre 1998 (EDST- II) et 2003 (ASSR) respectivement. Les  

besoins non satisfaits en planification familiale persistent même s‟ils ont régressé de 35% à 

25% entre 1998 et 2003. 

Les couvertures vaccinales contre les principales maladies de l‟enfant et de la femme enceinte 

varient de 63,5% à 88%. Le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans est de 123 pour 

mille en 2006 et celui des enfants de moins d‟un an est de 77 pour mille. L‟espérance de vie à 

la naissance est estimée à 51,6 ans. 

La feuille de route pour la réduction de la mortalité maternelle, néonatale et infanto-juvénile 

adoptée en 2008 montre que le système de santé togolais souffre d‟une insuffisance chronique 

de ressources humaines. Cette insuffisance est plus remarquable pour le personnel médical et 

paramédical qualifié en dépit de la présence sur place d‟écoles de formation de base (faculté 

mixte de médecine et pharmacie, école des infirmiers, école des sages femmes). Pour preuve 

les ratios du personnel soignant pour 1000 habitants se présentent comme suit : 

- 0,07 médecins,  

- 0,15 Infirmiers Diplômé d‟Etat,  

- 0,06 Sages Femmes.  

La pénurie du personnel de santé est aggravée par la répartition géographique inadéquate du 

personnel, la fuite des cerveaux liée à l‟absence de motivation, le non remplacement des 

départs à la retraite. 

La mortalité maternelle, néonatale et infanto juvénile demeure  une menace silencieuse. La 

plupart des causes directes de mortalité maternelle  sont connues : 

- hémorragies ; 

- septicémie ; 

- éclampsie ; 

- accouchement dystocique ; 

- avortements non médicalisés.  

Parmi les causes indirectes aggravant la situation, il y a les anémies, l‟infection à VIH et le 

sida, le paludisme et l‟automédication. Face à cette situation, plusieurs conférences 

internationales ont été organisées pour attirer l‟attention des dirigeants sur les mesures à 

prendre pour la réduction de la mortalité maternelle, néonatale et infanto juvénile.  Le Togo, à 

l‟instar des autres pays, a adhéré aux différentes résolutions et recommandations issues de la 

Vision 2010 et des objectifs du millénaire pour le développement (OMD).  

Les données de l‟enquête sur les Soins Obstétricaux et Néonatals d‟Urgence (SONU, 2006) et 

celles sur les fistules obstétricales (2004) indiquent une faible qualité et une faible 

disponibilité des services (0,18 SONU de base pour 500.000 habitants), une faible prise en 

charge et une ampleur des fistules obstétricales (163 cas enregistrés de 1999 à 2003 sur une 

population féminine totale de 2.550.000). Le niveau de la mortalité maternelle comme précisé 
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plus haut demeure préoccupant par rapport au seuil de 100 pour 100.000 naissances vivantes 

fixé par le programme d‟action du Caire.  

 

3.2- Actions prises 

 

L‟engagement politique du Togo en faveur des droits en matière de reproduction et santé 

procréatrice s‟est traduit d‟une part  par l‟adoption de documents et d‟autre part par 

l‟élaboration de nombreux documents stratégiques. 

S‟agissant de  l‟adoption, il ya lieu de signaler, entre autres : 

- la feuille de route de l‟UA en matière de réduction de la mortalité et de la morbidité 

maternelle et néo-natale ;  

- le  plan d‟action de MAPUTO sur l‟accès universel aux services intégrés de santé en 

matière de sexualité et de SR ; 

- la stratégie des Soins Obstétricaux Néo-natals et d‟Urgence ;  

- la loi relative à la commercialisation des produits d‟alimentation du nourrisson et du jeune 

enfant ; 

- le Programme National en SR du Togo ; 

- la Loi N°2007-005/PR du 10 janvier 2007 portant sur la santé de la reproduction ; 

- la Loi N°2009- 007./PR du 15 mai 2009 portant Code de la Santé Publique de la 

République Togolaise. 

En matière  d‟élaboration de documents stratégiques on relève :  

- la Politique Nationale de santé ; 

- le Plan stratégique de mise en œuvre de la PCIME ; 

- la Stratégie Nationale pour l‟alimentation du nourrisson et du jeune enfant ;  

- la Politique Nationale d‟Alimentation et de Nutrition ;  

- le Plan stratégique de santé des jeunes et adolescents 2008- 2012 ; 

- la Feuille de route sur la réduction de la mortalité maternelle, néonatale et infanto-

juvénile ; 

- le Plan stratégique de sécurisation des produits de SR ; 

- le plan d‟action pour le repositionnement de la PF, renforcé avec  la mise en place en 2007 

du réseau togolais des femmes pour la promotion de la planification familiale. 

 

Par ailleurs, il  importe de signaler la contribution financière  de l‟état pour l‟achat des 

produits contraceptifs depuis 2007. 

 

3.3- Réalisations  

 

La réalisation de l‟objectif de la CIPD sur le volet droit en matière de reproduction et santé 

procréatrice lors des quatre dernières années par l‟Etat togolais a bénéficié de l‟appui de 

plusieurs partenaires en développement dont l‟UNFPA, l‟UNICEF, l‟OMS, l‟USAID, 

l‟OOAS, la GTZ, Plan Togo, et l‟IPPF et des partenaires techniques comme PSI-Togo, 

l‟ATBEF, etc. Au cours de la période 2005 à 2008, les réalisations  se traduisent concrètement 

par : 

- l‟évaluation des SONU ; 

- l‟offre de services intégrés de SR y compris la PF dans 436 unités du secteur public et 36 

du secteur privé confessionnel ;  

- l‟introduction des modules SR dans les écoles de formation initiale en santé (Faculté 

mixte de médecine et de pharmacie, Ecole des sages femmes, Ecole des auxiliaires 

médicaux) ; 

- l„optimisation des programmes de formation intégrée (SR, PTME, PNLP, Nutrition) des 

Agents de Santé Communautaires pour la réduction de la mortalité maternelle et 

néonatale ; 
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- l‟organisation des séances de plaidoyer à l‟endroit des parlementaires et des autorités 

administratifs  régionaux dans le but de l‟augmentation des ressources allouées au secteur 

de la santé à l‟aide du modèle « REDUCE » ;  

- la réalisation de plusieurs études dont l‟évaluation des soins obstétricaux et néonataux 

d‟urgence en 2006 et l‟étude sur la gestion des préservatifs au Togo (2008) ; 

- le renforcement des capacités du personnel dans différents domaines de la SR ;  

- la réalisation d‟une campagne de dépistage des nodules du sein pour la prévention du 

cancer du sein auprès de 6000 femmes ; 

- le renforcement des capacités des structures de soins en SONU dont l‟aménagement de 

huit  nouveaux blocs chirurgicaux au niveau des districts sanitaires enclavés. 

 

 

Tous ces efforts ont contribué à améliorer globalement les indicateurs comme l‟indique le 

tableau ci-dessous.  

 

Tableau N° 3 : Indicateurs de performance du Togo dans le domaine « Population et 

Santé de la  Reproduction » par rapport aux objectifs du Programme d’Action de la 

CIPD 

 
Indicateurs Situation du 

Togo avant la 

CIPD 

 

Sources 

Situation 

CIPD+10  

 

Sources  

Situation 

CIPD+15 

Sources 

1. Proportion des naissances 

assistées par un agent 

sanitaire qualifié (%) 

 

42,0  

 

 

EDST-I 

1988 

 

60,8 

 

 

AS/SR 

2003 

 

62% 

MICS-III  

2006 

2. Taux (%) de Prévalence 

Contraceptive (méthodes 

modernes) chez les 

femmes en union (15-49 

ans) : 

 

3,1  

 

 

EDST-I 

1988 

 

9,5 

 

 

AS/SR 

2003 

 

11% 

MICS-III  

2006 

3. Accès aux soins de santé 

de base (%) 

60,0 

 

 DSSP 60,0 EDST-II  

1998 

60% EDST-II  

1998 

4. Taux de mortalité 

infantile (°/oo) 

81,0  

 

EDST-I 

1988 

80,0 

 

EDSTII-

1998 

 77°/oo MICS-III  

2006 

5. Taux de mortalité 

maternelle (pour 100.000 

naissances vivantes) 

 

522  

 

Estimation 

hospitalièr

e, 1993 

 

478 

 

 

EDST-II 

1998 

 

478 

EDST-II  

1998 

6. Taux brut de scolarisation 

primaire chez les filles 

(%) 

 77,4%  

 

DGPE 

1994 

96,3 

 

DGPE 

2002** 

85% Statistiques 

scolaires 

2006-2007 

7. Taux d‟alphabétisation 

des adultes du sexe 

féminin (%) 

33,0  

 

PNP 38,3  

 

MICS-2  

2000 

56% MICS-III 

2006 

 

(**) Ce taux comporte un biais du fait qu‟au numérateur on inclut toutes les filles élèves quel 

que soit leur âge alors qu‟au dénominateur, on considère les filles âgées de 6-11 ans qui sont 

censées être au primaire 

 

Les principales leçons apprises sont les suivantes : 

- l‟adoption du plan d‟action de MAPUTO a permis de donner de nouvelles orientations à la 

feuille de route de réduction de la mortalité maternelle, néonatale et infanto-juvénile ; 

- la dissémination des résultats de l‟enquête sur le SONU au Togo dans toutes les directions 

régionales de la santé du pays a permis aux responsables régionaux et préfectoraux 

d‟appréhender le rôle des SONUB et des SONUC dans la réduction des décès maternel et 

néonatal ; 
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- la lutte contre la mortalité maternelle et néonatale passe nécessairement par la prévention 

des complications liées à la grossesse, à l‟accouchement et après accouchement au sein de 

la communauté. 

 

3.4- Défis et contraintes majeurs 

 

3.4.1- Défis 

 

Les défis majeurs qu‟il convient de retenir pour ce domaine sont :  

- le renforcement du mécanisme de suivi et de coordination des interventions dans le 

domaine du droit en matière de reproduction et de santé procréatrice au sein de la DSF ; 

- la rénovation des infrastructures de santé pour répondre aux demandes de service en 

augmentation constante afin d‟améliorer les indicateurs de SR ; 

- l‟amélioration du financement du secteur de la Santé ; 

- la sécurisation des produits SR à tous les niveaux de soins ;  

- le renforcement de  l‟accessibilité financière aux soins ; 

- la constitution de banques de données récentes et actuelles sur l‟état de Santé de la 

population ; 

- la mise en œuvre effective des documents stratégiques en SR ; 

- la dotation des structures sanitaires en ressources humaines adéquates. 

 

3.4.2- Contraintes 

 

Pour atteindre les objectifs de la CIPD dans le domaine du droit en matière de reproduction et 

de santé procréatrice il faudra surmonter les principales contraintes ci-après: 

- la faible capacité du pays à couvrir ses besoins financiers ; 

- la faible allocation des ressources au secteur de la Santé ; 

- le  manque de mécanisme de motivation du personnel du secteur de la Santé.  

 

4- EGALITE DE GENRE, EQUITE ET AUTONOMISATION DES FEMMES 

4.1- Situation et tendances   

L‟analyse du genre dans les domaines social et culturel, pose globalement la question du 

statut et des rôles différenciés des hommes et des femmes. Ceux-ci sont confortés par des 

stéréotypes qui en font les portraits imagés facilement intériorisés comme étant dévolus aux 

hommes et aux femmes en fonction de capacités féminines/masculines considérées comme 

normales. 

L‟opinion nationale s‟accorde à reconnaître que, pour réduire la pauvreté et assurer le 

développement durable, il est impérieux qu‟hommes et femmes soient habilités à participer 

ensemble à la réalisation des objectifs nationaux de développement. Ceci est d‟autant plus 

vrai que les femmes contribuent aujourd‟hui de manière significative au développement 

économique du pays, à travers les rôles qu‟elles jouent tant dans les secteurs productifs et 

sociaux que dans la sphère domestique mais dont les résultats ne sont malheureusement pas 

comptabilisés à l‟échelle nationale. Cet intérêt d‟associer intimement la femme à l‟effort de 

développement est également manifesté par les pouvoirs publics à travers l‟adoption des 

instruments de développement de premier plan notamment la stratégie de développement à 

moyen et long terme axée sur les OMD, le DSRP et les autres politiques sectorielles.  

Les femmes représentent 51% de la population totale. Sur le plan économique, elles 

constituent 53,7% des actifs contre 46,3% pour les hommes (EDST II, 1998). 

Les données de l‟EDST II de 1998 et de l‟étude sur la famille togolaise EFAMTO  (URD-

DGSCN 2000), relèvent un taux d‟activité féminine supérieur à celui des hommes (63% 

contre 58%) dû surtout à l‟arrivée précoce des filles (10 – 24 ans) sur le marché de l‟emploi. 
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Elles sont majoritaires dans le secteur informel (54%) et exercent des activités indépendantes 

en milieu rural. Dans le secteur moderne, elles sont seulement 2,6%. Très peu de femmes sont 

salariées (11% contre 22% pour les hommes).  

Malgré  leurs difficultés d‟accès et de contrôle des facteurs et des moyens de production, les 

femmes togolaises contribuent à la production de la richesse de la famille et du pays, tant par 

leurs rôles de productrice que de reproductrice. Cependant, tous les indicateurs prouvent 

qu‟elles occupent dans leur grande majorité des positions marginales. Elles accèdent 

difficilement à une redistribution sociale à parité avec les hommes.  

Malgré les acquis dans les domaines législatif, économique et social et les nombreux efforts 

consentis ces deux dernières décennies, les femmes togolaises, à l‟instar de leurs sœurs 

africaines, se heurtent à une multitude d‟obstacles sur la voie de l‟autonomie et de l‟égalité. 

La représentativité des femmes dans les instances de prise de décision est faible : au niveau 

des maires et des chefs de canton, on relève respectivement 11,11% et 0,38% de femmes ; 

dans la haute administration, sur treize postes diplomatiques opérationnels, deux fois 

seulement une femme a occupé les fonctions d‟ambassadeur (1980-1982 et depuis septembre 

2009). La cour constitutionnelle n‟a connu la nomination d‟une femme qu‟en 2008. Au niveau 

de l‟administration territoriale, seules deux femmes ont été nommées préfets en 1992.  

Tableau N°4 : Pourcentage de femmes représentées à l’assemblée et dans le 

gouvernement depuis 2005 à 2009 

    Année 

Institutions  

2005 2006 2007 2008 2009 

Assemblée Nationale 6,17 6,17 6,17 7,4 9,87 

Gouvernement 13,79 14,71 14,71 9,52/11,11 14,28 

Source :Rapport BEIJIN + 15 (DGGPF) 

 

Face à ces réalités, la politique de population adoptée en 1998 et en voie d‟actualisation met 

un accent particulier sur la valorisation du statut politique et social des femmes ainsi que celle 

de leur potentiel  économique. 

Selon les résultats de l‟enquête QUIBB l‟incidence de la pauvreté est plus élevée chez les 

ménages dirigés par les hommes que chez ceux dirigés par les femmes. En effet, 51% des 

ménages dirigés par les hommes sont pauvres contre 34,8% des ménages dirigés par les 

femmes. Ceci témoigne de la combativité et de la capacité de la femme togolaise à rechercher 

le mieux-être de la famille en situation difficile.  

4.2- Actions prises  

Dans la perspective de l‟amélioration du statut de la femme, les efforts du gouvernement et 

l‟appui des partenaires ont abouti à :  

- l‟élaboration et l‟adoption de la Stratégie Nationale de Micro finance (SNMF) 2004-2008 

et 2008-2012 qui ciblent majoritairement les femmes ; 

- la mise en place des Centres Informatiques de la Femme (CIF) dans les 5 régions 

économiques (Savanes, Kara, Centrale, Plateaux, Maritime) et Lomé Commune ; 
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- l‟élaboration de l‟avant projet de loi sur les quotas de 30% de femmes dans les instances de 

décision ; 

- le programme de modernisation des services judiciaires qui prend en compte les VBG 

émergentes dans le projet de réécriture du code pénal ; 

- la stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre. Cette stratégie a 

permis d‟élaborer un programme de lutte contre les violences basées sur le genre et la prise 

en charge des victimes ; 

- la mise en place d‟un pool de formateurs qui ont élaboré des modules de formation des 

formateurs en genre et développement dans dix secteurs clés ;  

- l‟érection, de la Direction Générale de la Promotion Féminine (DGPF) en Direction 

Générale du Genre et de la Promotion de la Femme (DGGPF) en 2008; 

- la ratification des principaux instruments internationaux qui protègent la femme 

notamment : 

¶ La CEDEF le 26 septembre 1983 ; 

¶ La Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l‟exploitation 

de la prostitution d‟autrui, le  14 mars 1990 ; 

¶ La Convention sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, le 18 novembre 1987 ; 

¶ Le Protocole à la CADHP, relatif aux Droits des Femmes en Afrique, le 12 octobre 

2005 ; 

- la suppression des frais scolaires dans le préscolaire et primaire de l‟enseignement public ;  

- la diminution des frais de scolarité des filles au niveau du secondaire de l‟enseignement 

public ; 

- la validation et l‟adoption prochaine de la Politique Nationale d‟Equité et d‟Egalité de 

Genre (PNEEG) et le Plan d‟Action National pour l‟Equité et l‟Egalité de Genre 

(PANEEG) ; 

- l‟ancrage du genre dans les secteurs clés à travers la création par décret, de Cellules Genre  

et Promotion de la Femme (CGPF) ou autres points focaux viables. 

Depuis 2001, le Gouvernement a mis en place une commission de révision du code des 

personnes et de la famille par décret N° 2001-045/PMRT du 26 juin 2001. A ce jour, cette 

commission a déposé pour adoption la version finale du code révisé et validé. Un plaidoyer 

est en cours en vue de susciter la volonté politique pour son adoption. 

4.3- Réalisations  

La mise en œuvre du Programme d‟autonomisation des femmes a permis d‟avoir des résultats 

suivants : 

- plus d‟une centaine de groupements de femmes ont été appuyés par le Gouvernement en 

équipements de production et de transformation ;  

- plus d‟une centaine de groupements féminins de production et de transformation ont été 

équipés et formés à l‟élaboration et à la mise en œuvre d‟un plan d‟affaires grâce à l‟appui 

des partenaires tels que le PNUD, l‟UNFPA, l‟UNICEF, l‟OIF, l‟UE et les Ambassades 

des USA, de France et d‟Allemagne ; 

- les différents programmes d‟alphabétisation ont été renforcés par l‟élaboration récente des 

modules de formation des formateurs (Superviseurs et éducateurs spécialisés ainsi que des 

alphabétiseurs) prenant en compte la dimension genre, ce qui permet aux prestataires de 

tenir compte des besoins spécifiques et intérêts stratégiques des femmes dans la conduite 

de leurs actions.  

Les Centres Informatiques de la Femme (CIF) mis en place dans les chefs lieux de régions du 

pays ont permis de former environ 1000 femmes agents de l‟administration publique, tout 

secteur confondu, à l‟utilisation de l‟outil informatique et aux TIC. 

Dans le domaine de la lutte contre les violences basées sur le genre, des résultats significatifs 

ont été enregistrés notamment : 
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- la formation initiale de para juristes et celle sur la prise en charge psychologique des 

victimes. Près de 159 para juristes formés jouent le rôle de conseillère (er) s juridiques ; 

elles (ils) assistent et font la prise en charge psychologique des femmes victimes de 

violences de tout genre ;  

- la mise en place et l‟appui de près de 13 centres d‟écoute et de prise en charge 

psychologique des victimes de violences basées sur le genre. Ces centres ont été réhabilités 

dans les 6 régions administratives du pays avec l‟appui de l‟UNFPA pour accueillir surtout 

les femmes victimes de violences et leur donner des orientations juridiques ainsi que des 

conseils pour affronter les conséquences néfastes des violences subies ;  

- la réalisation d‟une étude sur les Mutilations Génitales Féminines. Des enquêtes ont été 

réalisées pour documenter la forme de violence institutionnalisée la plus fréquente, les 

MGF. Il s‟agit de l‟enquête MICS de l‟UNICEF réalisée en 2006 et de l‟étude spécifique 

effectuée par la Direction Générale de la Promotion Féminine (DGPF) avec l‟appui de 

l‟UNFPA. Ainsi, de 1996 à ce jour, la prévalence nationale est passée de 12% (URD, 

1996) à 6,9% (DGPF, 2007);  

- la systématisation de l‟organisation de 16 jours de campagne de lutte contre les violences 

faites aux femmes. Ces campagnes sont organisées par WILDAF-Togo et les ONG 

affiliées entre novembre et décembre de chaque année. 

La mise en œuvre de la stratégie nationale de micro-finance a permis aux IMF telles que 

l‟Union des Mutuelles d‟Epargne et de Crédit du Togo (UMECTO), la Fédération des Unions 

des Coopératives d‟Epargne et de Crédit (FUCEC-Togo), Investir Dans l‟Humain (IDH), 

Women and Associations for Gain both Economic and Social (WAGES), etc. de mettre à la 

disposition des femmes urbaines et rurales des portefeuilles financiers importants pour le 

financement de leurs activités génératrices de revenus. Ce qui a contribué au renforcement du 

pouvoir économique des femmes togolaises et à leur autonomisation.   

Leçons tirées 

Comme principales leçons tirées il faut noter entre autres que : 

- l‟éducation, la formation et l‟alphabétisation demeurent un outil privilégié pour permettre 

aux communautés d‟opérer des changements de comportement  et pour accepter que les 

rôles des femmes et des hommes sont incontournables pour un développement durable ; 

- le renforcement périodique des capacités des prestataires est une stratégie incontournable 

d‟offre de services de qualité en matière de la Santé de Reproduction ; 

- l‟approche communautaire et la responsabilisation des agents endogènes dans les actions 

de lutte sont une stratégie qui donne plus de résultats dans le cadre de la lutte contre les 

violences basées sur le genre ; 

- le renforcement des capacités de production des femmes transformatrices et productrices 

reste une des meilleures stratégies de développement qui permet d‟enclencher le 

développement local. 

 

4.4- Défis et contraintes majeurs 

 

4.4.1 Défis 

Les défis à relever dans les différents domaines en relation avec équité/égalité du genre et  

autonomisation de la femme sont : 

- l‟application du cadre institutionnel de mise en œuvre de la politique tel que défini ; 

- la concrétisation de l‟engagement politique de l‟Etat en faveur de la promotion du genre ; 

- la création d‟un Ministère chargé spécifiquement du genre pour répondre efficacement aux 

missions qui lui sont assignées ; 
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- l‟adoption de l‟approche genre et de ses outils comme stratégie d‟intervention par tous les 

acteurs de développement et dans tous les domaines de la vie économique, sociale, 

culturelle, juridique et politique ; 

- l‟institutionnalisation de la collecte et de l‟analyse des données désagrégées par sexe ; 

- l‟intégration dans la législation nationale des conventions signées et ratifiées ; 

- l‟adoption et l‟application effectives des textes ; 

- l‟accès des femmes aux crédits et aux ressources alternatives bon marché et de long terme ; 

- la maîtrise de l‟eau pour la production des fruits et légumes de contre-saison ; 

- l‟éducation de la jeune fille et l‟alphabétisation des femmes surtout en milieu rural ; 

- la mobilisation de ressources conséquentes pour la mise en œuvre de la politique. 

 

4.4.2- Contraintes 

 

Dans le cadre de la lutte contre les violences faites aux femmes, les contraintes se 

résument comme suit : 

- les institutions gouvernementales ne donnent pas la pleine capacité d‟actions attendues 

d‟elles pour des raisons diverses (Insuffisance de ressources humaines spécialisées; 

Insuffisance d‟infrastructures appropriées et difficultés d‟accessibilité géographique; 

Insuffisance de moyens matériels, financiers et logistiques appropriés; etc.) ; 

- selon l‟article 32 de la Constitution la nationalité togolaise est attribuée de droit aux 

enfants nés de père ou de mère togolais mais dans la pratique les enfants de mères 

togolaises rencontrent de difficultés pour la jouissance de ce droit ; 

- la coexistence du droit moderne avec le droit coutumier et des systèmes de droit applicable 

à certaines communautés religieuses est source de blocage et facteur de maintien des 

pratiques discriminatoires à l„égard de la femme ; 

- la persistance des pesanteurs socioculturelles. 

 

Les contraintes des mécanismes institutionnels se résument comme suit : 

- la faible capacité d‟intervention et de pouvoir de décision du mécanisme gouvernemental 

en charge du genre ; 

- la faible intervention du secteur privé dans la  promotion du genre ; 

- la faible capacité d‟intervention des Organisations de la Société Civile (OSC) œuvrant pour 

la promotion du genre ; 

- l‟absence d‟un cadre de coordination performant pour tous les acteurs œuvrant dans le 

domaine du genre ; 

- la faible opérationnalité des points focaux genre dans les ministères sectoriels. 

 

 

5- AUTONOMISATION DES JEUNES ET SANTÉ SEXUELLE ET PROCRÉATRICE  

CHEZ LES ADOLESCENTS 

 

5.1- Situation et tendances 

 

Le processus d‟autonomisation des jeunes au Togo a été amorcé depuis les années 90. Cette 

autonomisation a été marquée  par la mise en place cinq  Centres Ruraux d‟Activités Socio-

éducatives (CRASE) et de 14 centres d‟initiation professionnelle qui forment essentiellement 

les jeunes filles au métier de couture. Les CRASES ont pour mission de sensibiliser, 

d‟organiser, d‟encadrer et de former les jeunes aux métiers d‟artisanat tels que maçonnerie, 

menuiserie, forge, couture et coiffure. La Direction Nationale de la Jeunesse (DNJ) a 

bénéficié  d‟un appui de la part de L‟UNFPA pour la mise en œuvre d‟un projet de prévention 

des grossesses non désirées et des IST/VIH/sida au niveau des CRASE.  
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Concernant la santé sexuelle des jeunes, les résultats de l‟étude sur le comportement Sexuel 

des jeunes et adolescents réalisée  par Plan Togo en 2007, font ressortir ce qui suit : 

- la  précocité de plus en plus accrue du premier rapport sexuel chez les adolescents ;   

- la connaissance relativement bonne des méthodes contraceptives par les jeunes 

adolescents ; 

- la très faible prévalence contraceptive chez les jeunes ; 

- la prévalence des méthodes contraceptives chez les jeunes est de 19,6 % pour la tranche de 

13 à 25 ans ; 

- la très bonne connaissance de l'existence des IST/VIH/SIDA et des moyens de prévention ; 

- le faible degré de perception du risque de contracter le sida. 

 

Préoccupé par la situation sanitaire des jeunes et adolescents, le gouvernement a mis en place 

le 31 Mai 1996, le Service National de la Santé des Jeunes et des Adolescents (SNSJA).  

  

5.2- Actions prises  

 

Pour le domaine de l‟autonomisation des jeunes, la santé sexuelle et procréatrice des 

adolescents les principales actions prises au niveau du pays sont : 

- l‟adhésion du gouvernement aux différents textes internationaux en rapport avec 

l‟autonomisation des jeunes dont un des exemples est la charte africaine de la jeunesse ; 

- la création d‟un secrétariat d‟Etat auprès du premier ministre chargé de la jeunesse et de 

l‟emploi des jeunes ; 

- l‟élaboration ou l‟adaptation des documents internationaux  au contexte national ;  

- la mise œuvre des programmes pays des agences du système des Nations Unies ; 

- la signature d‟accords de  partenariat avec des ONG internationales sur les questions de 

santé des jeunes (Plan Togo, PSI et IPPF, etc.) ;  

- l‟élaboration et l‟adoption du Plan Stratégique 2008-2012 pour la santé des Adolescents et 

des Jeunes au Togo ; 

- l‟élaboration et l‟adoption de la Politique Nationale de la Jeunesse ; 

- la création du Conseil National de la Jeunesse en 2008 ;  

- l‟élaboration et adoption en décembre 2007 d‟un plan d‟action quinquennal (2008-2012) 

de la politique nationale de la jeunesse ;  

 

5.3- Réalisations  

 

Les principales réalisations sont les suivantes :   

- la mise en place d‟un Programme Pour l‟Emploi des Jeunes (PPEJ). Ce programme a 

permis d‟installer 78 groupements dans le projet de développement des filières de plantes à 

racines et tubercules. Dans le cadre des activités génératrices de revenus 500 jeunes ont été 

retenus pour être appuyés ;  

- la création de 18 centres d‟écoute et de conseil ;  

- l‟ouverture de 10 infirmeries dans les établissements scolaires ;  

- l‟intégration dans  Quatre «CRASE» des activités de prévention des IST/VIH/sida et les 

grossesses non désirées La formation d‟environ 6000 Pairs-Conseillers en milieu scolaire 

et extrascolaire; 

- la consolidation de l‟enseignement de l‟EPD/SR dans le cycle secondaire; 

- l‟élaboration des curricula suivant l‟Approche Par  Compétences (APC); 

- l‟expérimentation de l‟APC dans l‟enseignement primaire depuis mars 2004. 

Sur le terrain, les activités de sensibilisation en direction des jeunes et adolescents ont été 

marquées par : 
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- 202 émissions radiophoniques sur la prévention des grossesses non désirées et des IST, de 

l‟infection à VIH et le sida réalisées par  la DJASE et le SNSJA ;  

- 63.893 autorités locales et parents ont été sensibilisés sur le bien fondé de la prévention ; 

- 345.016 jeunes à travers 1442 séances organisées au cours de la période sur des grossesses 

non désirées et des IST, de l‟infection à VIH et le sida en milieu jeune ;  

- 189 clubs anti-sida ont été mis en place (DJASE,  la CRT, FTACU et les DRS).  

Un réseau de plus de 11 000 pairs-éducateurs est développé dans le milieu scolaire. 

En ce qui concerne l‟EPD/SR, les différentes formations avec les nouveaux curricula basé 

l‟APC prévues pour les enseignants et les concepteurs des guides d‟observation ont été 

réalisées. Au total 250 acteurs de l‟éducation ont été formés dont 48 Inspecteurs de 

l‟enseignement primaire, 95 Conseillers Pédagogiques, 34 Superviseurs et 73 

Expérimentateurs de l‟APC.  

De même, 118 concepteurs des curricula suivant l‟APC pour l‟enseignement préscolaire, 

primaire, secondaire et de l‟enseignement technique et professionnel, ainsi que les cadres de 

l‟équipe technique du projet EPD/SR ont été formés à l‟élaboration des curricula axés sur les 

compétences et intégrant systématiquement l‟EPD/SR. 

 

Les leçons apprises dans le domaine de l‟autonomisation des jeunes sont les suivantes :  

- un engagement politique en faveur des jeunes est essentiel pour la réalisation des objectifs 

en matière de promotion de l‟emploi des jeunes ; 

- une jeunesse bénéficiant d‟un emploi décent est favorable à la promotion de la paix et la 

lutte contre la drogue et les stupéfiants.  

 

5.4- Défis et contraintes majeurs   

 

5.4.1- Défis 

 

Les grands défis consistent :  

- au renforcement des capacités de la CNJ tant institutionnelles que financière ;  

- au renforcement de la coordination pour capitaliser tous les efforts dans le domaine de la 

santé sexuelle et procréatrice. 

 

5.4.2 - Contraintes 

Les principales contraintes peuvent être résumées comme suit :  

- la faiblesse des capacités institutionnelles de structures nationales  des jeunes (DNJ, CNJ, 

SNSJA) ;  

- l‟immaturité des structures d‟autonomisation des jeunes telle que le CNJ et ses structures 

déconcentrées ; 

- l‟insuffisance des ressources financières allouées aux interventions en matière de jeunesse. 

 

6- VIH/SIDA, PALUDISME, TUBERCULOSE ET AUTRES MALADIES 

TRANSMISSIBLES  

6.1- VIH/SIDA/IST 

6.1.1- Situation et tendances  

L‟épidémie de l‟infection à VIH au Togo est de type généralisé. Sur la base de la séro-

surveillance sentinelle, la prévalence est estimée à 3,2% en 2007(ONUSIDA, 2006 : Rapport 

Mondial sur le sida). En fin 2007, le nombre cumulé de cas de sida avoisinerait les 21743 

personnes au Togo (UNGASS 2008). La tendance générale est à la stabilisation depuis 2005.  
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Cependant, la prévalence reste relativement élevée au sein de certains groupes spécifiques tels 

que les professionnelles du sexe et leurs clients (respectivement 29,5% et 5,5% en 2005), chez 

les hommes en uniformes (9,7% en 2006).  

Au plan géographique, les agglomérations urbaines ont une forte prévalence par rapport aux 

zones rurales. La prévalence baisse au fur et à mesure qu‟on s‟éloigne de la Région Maritime. 

Lomé la capitale qui est située sur le Corridor Abidjan-Lagos et qui jouxte les 2 frontières, 

Aflao à l‟Ouest et Hilacondji à l‟Est, présenterait l‟image d‟une épidémie locale (8,3% dans 

les sites sentinelles). 

Bien que des études récentes n‟aient pas été menées pour élucider les facteurs de propagation 

de l‟épidémie, certains facteurs socioculturels tels que le déni de l‟infection et la 

méconnaissance de la notion de séropositivité, le lévirat surtout en milieu rural sont indexés. 

A ces facteurs, s‟ajoute la crise socio-économique et politique qui a duré plusieurs années et 

qui a constitué le principal moteur de l‟épidémie. 

La réponse à l‟épidémie a été précoce au Togo, puisqu‟elle remonte à 1986. A l‟instar de la 

plupart des pays, le Togo a mis en place son Conseil National de lutte contre le Sida et les IST 

dans une perspective de la réponse multisectorielle en 2001. 

La réponse à l‟épidémie du VIH au Togo s‟organise sur la base des plans stratégiques 

nationaux. Le dernier plan  stratégique national 2007-2010 a été adopté en avril 2007. Entre 

2005 et 2007, la riposte à l‟épidémie a connu un ralentissement dans tous les domaines par 

manque de ressource.  

L‟importance de la pauvreté et surtout la longue crise sociopolitique et économique ont 

généré un terreau à l‟explosion de l‟épidémie. Pour faire face à cette situation, une 

mobilisation plus accrue des ressources était nécessaire pour une riposte conséquente. 

Malheureusement, la suspension de l‟aide internationale a eu des répercussions significatives 

sur les capacités de financement des différents plans de lutte contre le Sida.  

Depuis que le Fonds Mondial a été institué, le pays a toujours soumis une demande de 

financement à chaque appel à proposition. Trois financements ont été approuvés (round 2, 4, 6 

et 8) ; Les ressources du Round 2 du Fonds Mondial ont été suspendues après l‟exécution de 

la première phase en octobre 2006. Mais le Fonds a accepté un projet intérimaire «Continuité» 

qui a permis de poursuivre la prise en charge des patients par les ARV. Il faut retenir qu‟avant  

l‟approbation du projet continuité, le gouvernement togolais a financé l‟achat des produits 

pour les patients. Le round 4 est en cours d‟exécution. Il est géré par PSI-Togo. Le round 6 a 

été accepté dans le cadre de l‟Organisation du Corridor Abidjan Lagos (OCAL)  qui couvre 

cinq pays (Nigéria, Bénin, Togo, Ghana et Côte d‟Ivoire). Les fonds du round 8 acquit, il ya 

un an ne sont pas encore disponibles. Le processus de mise en œuvre est en cours. D‟autres 

partenaires telles que l‟Agence Française de Développement (AFD) et la Fondation Clinton 

contribuent aussi à l‟achat des ARV. Ces conditions économiques défavorables restreignent le 

passage à l‟échelle des différentes interventions dans le sens de l‟accès universel aux services 

de prévention, de traitement, de soins et de soutien.  

En 2006, l‟enquête MICS a révélé que 61% des femmes connaissent les méthodes de 

prévention du VIH dont 64% en zone urbaine et 59% en zone rurale ; 19% des femmes de 15 

à 49 ans ont pu identifier trois idées fausses sur la transmission du VIH ; 16% des jeunes 

femmes de 15 à 24 ans avaient une connaissance exhaustive du VIH contre 10% des femmes 

de 45 à 49 ans. 50% des femmes de 15 à 24 ans qui disaient avoir eu des rapports sexuels avec 

des partenaires occasionnels au cours des 12 mois précédant l‟enquête MICS 2006, affirment 

avoir utilisé un préservatif. Cette proportion augmente chez les femmes qui ont fait des études 

secondaires et supérieures et baisse à 37% chez celles qui sont sans instruction ou ont 

seulement le niveau primaire. Près de 500 établissements scolaires des enseignements général 

et technique enseignent la prévention de l‟infection à VIH et le sida. 
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6.1.2- Actions prises 

La problématique du VIH est inscrite dans l‟agenda du Président de la République, Président 

du CNLS-IST et dans celui des membres du Gouvernement. Ceci s‟est traduit au cours des 

deux dernières années par :  

- la création et opérationnalisation du Conseil National de lutte contre l‟infection à VIH, le 

Sida et les IST (CNLS-IST) de puis 2001  

- les interventions publiques du Président de la République sur les stratégies nationales à la 

riposte à l‟épidémie : 

- la session du CNLS-IST du 30 avril 2007 consacrée à l‟adoption du nouveau Plan 

Stratégique national 2007-2010 sous la présidence effective du Président de la République, 

Président du CNLS-IST, en présence de tous les membres du Gouvernement, de la société 

civile et des partenaires au développement ; 

- l‟engagement du gouvernement à participer au financement de la lutte à concurrence de 

2 milliards de franc CFA par an sur la période 2007-2010 ;  

-  la participation du chef de l‟Etat à la réunion de haut niveau sur le sida (UNGASS 2008) ; 

- la Promulgation de la loi 2005-012 portant protection des personnes en matière de VIH ; 

- l‟institution de la gratuité du traitement par les ARV depuis novembre 2008 ;  

- l‟élaboration et adoption des documents stratégiques (PSN, Plans sectoriels, rapports 

UNGASS, plan national de suivi/évaluation, REDES). 

 

Les autres actions prises dans ce domaine sont les suivantes: 

- l‟intégration de la problématique du VIH dans le Document Stratégique de Réduction de la 

pauvreté (DSRP) ;  

- l‟élaboration des plans sectoriels de lutte contre le sida ; 

- l‟implication des partenaires dans la lutte à travers des cadres de concertation notamment 

le Groupe Thématique des Nations Unies sur l‟infection à VIH et le sida;  

- la mise en place d‟une instance Nationale de Coordination des projets subventionnés par le 

Fonds Mondial de lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme (CCM-Togo) ; 

- la participation aux appels d‟offre du Fonds Mondial depuis 2002 dont trois gagnés 

(deuxième, quatrième et huitième round). Le sixième round a été gagné dans le cadre de 

l‟OCAL qui est un projet qui couvre cinq pays ;  

- le plaidoyer pour l‟augmentation de la participation de l‟Etat à l‟achat des antirétroviraux 

(ARV) et  autres produits nécessaires à la prise en charge des PVVIH ; 

- L‟évaluation du cadre stratégique national 2001-2005 ; 

- l‟adoption du plan stratégique national 2007-2010 ; 

- la création des centres de dépistage volontaire publics et privés ; 

- l‟intégration de la prévention de la transmission mère-enfant dans les services de santé 

maternelle et infantile ; 

- l‟adoption des protocoles de prévention de la transmission mère-enfant ; 

- l‟adoption des guides nationaux de prise en charge des infections opportunistes, de 

prescription des ARV. 

 

6.1.3- Réalisations 

Les principales réalisations en matière de lutte contre l‟infection à VIH, le sida et les IST sont 

résumés en trois rubrique à savoir : l‟aspect programmatique, la prévention et l‟accès 

universel aux soins et le traitement.  

1) Sur le plan programmatique, le «three ones» a été opérationnalisé au Togo. Actuellement  

le plan stratégique 2007-2010 est le seul cadre de référence, le CNLS-IST est la seule 

autorité de coordination de la lutte contre le sida et il y a un cadre de suivi/évaluation à 

l‟échelle nationale..  
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2) Dans le domaine de la prévention, on note ce qui suit:  

- chez les militaires, la prévalence est passée de 14,7% en 2002 à  9,7% en 2006 grâce au 

projet Opération Haute Protection (OHP) mis en œuvre depuis 2002 dans toutes les 

garnisons du pays ; 

- la sécurité transfusionnelle en matière du VIH est assurée à 100% ;  

- En matière de contrôle externe d‟assurance qualité en 2006, 85,2% ont été contrôlé Tandis 

qu‟en 2007, cette proportion est passée à 87,7% ;  

- la Prévention de la Transmission de la Mère à l‟Enfant (PTME) a démarré au Togo en 

2002 avec un site et le programme a atteint  aujourd‟hui 48 sites intégrés aux services de 

soins maternels et infantiles. Les services de PTME sont gratuits aux femmes enceintes, à 

leurs partenaires et aux femmes en âge de procréer ;  

- la mise en place d‟un réseau de distributeurs agréés constitué de commerçants (grossistes, 

demi-grossistes et détaillants). Ce réseau compte au moins 3000 points de distribution à 

travers tout le pays. Entre 2003 et 2005 26 314 000 unités de préservatifs ont été 

distribuées et entre 2006 et 2007, environ 27 000 000 unités;  

- le dépistage volontaire a été renforcé en termes de couverture. Le nombre de centres de 

Conseil Dépistage Volontaire et Anonyme (CDVA) est passé de 48 en 2006 à 51 en 2007 

Le nombre de personnes dépistées est passé de 44 005 en 2005 à 82 006 en 2006 et à 

88 938 en 2007 ;  

- les professionnels du sexe ont accès aux services de santé de la reproduction à travers 11 

services adaptés créés à leur intention. 

3) La prise en charge des Personnes Vivant avec le VIH (PVVIH) s‟articule autour de l‟accès 

aux antirétroviraux (ARV), la prise en charge des Infections Opportunistes, le suivi 

biologique et la prise en charge psychosociale, nutritionnelle et le soutien économique. Au 

31 décembre 2008, 11 211 PVVIH sont mises sous traitement ARV, soit 41% des adultes 

et enfants atteints d‟infection à VIH à un stade avancé. Les partenaires locaux de la société 

civile en partenariat avec les communautés ont fait un effort important d‟identification des 

Orphelins et Enfants rendus Vulnérables par le sida (OEV). Entre 2006 et 2007, plus 

15 500 OEV ont bénéficié d‟une prise en charge éducationnelle sur les 88 000 OEV 

estimés en 2006 par l‟ONUSIDA ;  

 

Les principales leçons qu‟il convient de tirer de ce domaine sont :  

- l‟opérationnalisation des «three ones» facilite la coordination des interventions au niveau 

national ; 

- l‟engagement des autorités politiques et administratives du pays dans la lutte contre 

l‟infection à VIH et le sida est une porte ouverte qui facilitera la mobilisation des 

ressources tant sur le plan national qu‟international ;  

- l‟implication des Organisations de la Société Civile ; 

- l‟accompagnement et l‟appui des partenaires au Développement. 

 

6.1.4- Défis et contraintes majeurs 

6.1.4.1- Défis 

Les principaux défis sont relatifs aux aspects suivants: 

- la nécessaire réorganisation du CNLS-IST ; 

- l‟opérationnalisation du Plan National de suivi/évaluation ; 

- le renforcement des capacités opérationnelles du SP/CNLS-IST et de ses structures 

déconcentrées ; 

- la promotion des recherches en matière d‟infection à VIH et le sida ; 

- l‟élaboration et à la mise en œuvre des programmes visant les groupes spécifiques (PS, 

MSM, etc.) ; 

- le renforcement du partenariat entre l‟organe national de coordination et la société civile ;  
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- la mobilisation des ressources pour  une  mise en œuvre effective et adéquate  du PSN dans 

sa globalité.  

 

 

6.1.4.2- Contraintes 

Les principales contraintes à la riposte contre l‟infection à VIH au Togo sont :  

- la faible mobilisation des ressources financières pour passer à l‟échelle des différentes 

interventions ; 

- le CNLS ne dispose pas d‟un cadre de travail adéquat et le personnel de son Secrétariat 

Permanent est très réduit.  

 

6.2- Paludisme 

 

6.2.1- Situation et tendances 

 

Aujourd‟hui le paludisme touche presque 100 pays de par le monde avec des zones de 

résistances du parasite aux antipaludiques et du vecteur aux insecticides. Sur le continent 

africain, le Togo fait partie des 42 pays endémiques du paludisme.  

Le paludisme est  au premier rang des pathologies parasitaires rencontrées au Togo tant sur le 

plan de la morbidité que sur le nombre de cas d‟hospitalisation chez les malades.  

 

Le paludisme représente 53 % des consultations externes et 48 % des hospitalisations dans les 

formations sanitaires publiques en 2008. Le taux de mortalité hospitalière proportionnelle du 

paludisme est de 27% en 2008 et occupe ainsi le 1
er

 rang des pathologies avec une létalité 

moyenne de 3%. Les enfants de 0 – 5 ans sont les plus touchés dans une proportion de 37% 

par rapport au nombre de cas enregistrés tout âge confondu. 

En outre, le recours à la médecine traditionnelle par les populations est très important.  

Le paludisme reste à ce jour un problème majeur de santé publique dans le pays.  

 

6.2.2- Actions prises  

Les principales actions entreprises dans le compte de la lutte contre le paludisme sont : 

- l‟adoption d‟une politique nationale de lutte contre le paludisme en 1994 ; 

- l‟adoption  du plan stratégique FRP pour la période 2001 – 2005 dans le but d‟atteindre les 

objectifs du sommet de chefs d‟Etat africains d‟Abuja en avril 2000 ; 

- l‟élaboration du plan stratégique 2006-2010 ; 

- la mise en place du CCM ; 

- l‟adhésion du Togo aux initiatives et stratégies mondiales de lutte antipaludique ; 

- l‟élaboration et adoption d‟une politique de traitement du paludisme (2004) ; 

- l‟adoption d‟une politique de prévention du paludisme chez la femme enceinte par le TPI 

(2005). 

 

6.2.3- Réalisations 

 

Le programme de lutte contre le paludisme bénéficie d‟un engagement politique remarquable  

qui lui permet de bénéficier des subventions de l‟état et des bailleurs de Fonds. En effet plus 

de 75% du financement pour la mise en œuvre du plan stratégique 2006-2010 jusqu‟à 

l‟évaluation à mi-parcours vient des partenaires suivants: OMS, WARN, UNICEF, FMSTP, 

CDC, PLAN Togo, FICR, Croix Rouge Canadienne…).  

Dans le domaine de la prévention: 2 745 444  MII ont été distribués durant la période 2002 au 

premier semestre 2009. Dans le domaine de la prise en charge, les capacités de plusieurs 

agents ont été renforcées y compris au sein de la communauté  
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De manière générale, les interventions développées de 2001à 2008 ont permis d‟améliorer 

significativement le niveau des  indicateurs majeurs déterminés par le Programme National de 

Lutte contre le Paludisme (PNLP) comme résumé dans le tableau ci-dessous 

 

Tableau N°5 : Situation des indicateurs de suivi de la lutte contre le paludisme au Togo 

en fin 2008 

 

INDICATEURS Données 

2000/2001 

(3 DS) 

Evaluation 

03/2003 

(17 DS) 

EMP, 

01/2004 

(6 DS) 

Evaluation 

finale, 06/2006 

(6 DS) 

Evaluation à mi-

parcours, 11/2008 

(6 DS) 

% d'enfants de moins de 5 ans  

atteints de paludisme simple 

correctement pris en charge 

dans les 24 heures suivant le 

début des symptômes  

 

49% 

 

63,7% 

 

9,4% 

 

31,29% 

 

20% 

% d'enfants de moins de 5 ans 

dormant sous MII 
3,6% 3,6% 13,1% 57,58% 52% 

% de femmes enceintes 

dormant sous MII 
3,5% 3,5% 16,5% 39,87% 39% 

% de foyers disposant d‟au 

moins une MII  
5,1% 5,6% 21,5% 76,91 73% 

% femmes enceintes sous TPI ND ND ND 57,50% 68% 

% de femmes enceintes sous 

chimioprophylaxie 
43,7% 70,7% ND ND 89% 

% d'enfants < 5 ans avec 

paludisme simple  

correctement PEC en 

consultation externes 

33,3% 55,1% 27,3% 72,79% 97% 

% d'enfants < 5 ans avec 

paludisme grave correctement 

PEC dans les hôpitaux  

54% 22,9% 11,1% 76,67% 89% 

Source : Rapport annuel 2008 PNLP 

 

Leçons tirées 

Les leçons à retenir dans le domaine de la lutte contre le paludisme sont : 

- la contribution financière de l‟Etat est un facteur stimulant pour l‟appui financier des 

partenaires ; 

- les résultats significatifs obtenus permettent le passage à l‟échelle de la couverture 

universelle des interventions prioritaires. 

 

6.2.4- Défis et contraintes  

 

6.2.4.1- Défis  

 

Les défis majeurs identifiés sont : 

- la mise en œuvre des stratégies d‟intervention intégrées à base communautaire avec 

implication et motivation des ASC ; 

- la disponibilité du traitement par les CTA. 
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6.2.4.2- Contraintes 

 

Bien que le programme de lutte contre le paludisme soit reconnue comme prioritaire, de 

nombreuses contraintes continuent par perturber sa mise en œuvre. Ces contraintes peuvent 

être résumées comme suit :  

- l‟insuffisance dans le système national d‟information sanitaire ne permettant pas au 

programme de disposer des données fiables en temps réel ; 

- l‟absence d‟une politique globale de lutte anti vectorielle ;  

- l‟inexistence de kit d‟urgence pour la PEC du paludisme grave au niveau des hôpitaux 

(Coût élevé) ; 

- l‟inexistence d‟un plan de suivi/évaluation du Programme de lutte antipaludique. 

 

6.3- Tuberculose 

 

6.3.1- Situation et tendances 

 

La lutte contre la tuberculose constitue l‟une des préoccupations du Gouvernement togolais. 

Sa gestion est confiée au Programme National de Lutte contre la Tuberculose et la Lèpre. Le 

PNLT/L dispose d‟un réseau d‟une cinquantaine de laboratoires pour le diagnostic 

microscopique des crachats et trente cinq (35) Centre de Traitement de la tuberculose sur 

l‟ensemble du territoire national.  

Avec l‟apparition de l‟épidémie de l‟infection par le Virus de l‟Immunodéficience Humaine, 

la tuberculose a connu un regain d‟intérêt de la communauté scientifique internationale. Pour 

preuve, elle est reconnue  comme étant la première infection opportuniste au cours de cette 

infection.  Grâce au financement du Fonds Mondial de lutte contre le Sida, la Tuberculose et 

le Paludisme (FMSTP),  le Togo a mis en œuvre des activités d‟accélération de la lutte contre 

la tuberculose depuis 2005. 

Les activités de dépistage, de traitement et de suivi sont financées par plusieurs sources 

complémentaires : Budget National ; Association Allemande d‟aide aux lépreux (DAHW) ; 

Fonds Mondial de lutte contre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme (FMSTP) ; 

L‟Organisation Mondiale de la Santé (OMS), l‟Union Internationale Contre la Tuberculose et 

les Maladies et Global Drug Facility 

En 2007, le nombre total de tuberculose pulmonaire TPM+ diagnostiqués est de 1799 dont 

662 dans la région Lomé commune, 539 dans la région Maritime, 259 dans la Région des 

Plateaux, 114 dans la Région Centrale, 139 dans la Région de la Kara et 86 dans la Région 

des Savanes.  

 

Comme illustré dans la figure ci-dessous, le nombre total de nouveaux cas de TPM+ a 

augmenté significativement depuis 1999 à 2006. Mais en 2007, le nombre a baissé que se soit 

à Lomé la capitale ou dans le reste du pays.  
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Graphique N° 1: Evolution du dépistage des nouveaux cas TPM+ de 1999 à 2007 au 

Togo 

6.3.2- Actions prises 

 

Les principales actions prises sont les suivantes :  

- l‟Adoption de la stratégie de traitement  par l‟observation directe (DOT) ; 

- la mise en place d‟un comité national de coordination des activités de lutte contre la co-

infection TB/VIH  en 2007 ; 

- le plan d‟action 2007 – 2010 budgétisé selon le canevas de l‟OMS a été finalisé et validé 

au dernier trimestre 2007. 

 

6.3.3- Réalisations 

 

Les principales réalisations dans le domaine de la lutte contre la tuberculose sont : 

- le renforcement des capacités de plusieurs agents du  PNLT/L ; 

- le dépistage de 1796 nouveaux cas de Tuberculose Pulmonaire à Microscopie Positive 

(TPM+) soit une incidence de 33 cas pour 100000 habitants. En dehors de ces nouveaux 

cas, 73 cas de rechutes, 23 cas d‟échec et  34 cas de reprises ont été enregistrés.  Pour la 

tuberculose extra pulmonaire, 356 nouveaux cas ont été recensés ; 

- le suivi de la cohorte de nouveaux cas TPM+ mis sous traitement en 2006 donne les 

résultats suivants : 69% de succès thérapeutique, 12% de létalité, 17% de défaillants.  

 

6.3.4- Défis et contraintes majeurs 

 

6.3.4.1 Défis 

 

Le principal défi de la lutte contre la tuberculose réside dans l‟intensification de la lutte contre 

la co-infection TB/VIH. 

 

6.3.4.2 Contraintes : 

 

Les contraintes à relever sont: 

- l‟insuffisance de la participation de l‟état dans les interventions de grandes envergures 

nationales ; 

- l‟insuffisance dans la  diversification des sources pour la mobilisation des ressources.  
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7- REPARTITION DE LA POPULATION, URBANISATION ET MIGRATION 

INTERNE 

7.1- Situation et tendances 

7.1.1  Distribution spatiale de la population en 2008 

7.1.1.1  Répartition régionale de la population   

La population togolaise est inégalement répartie et se caractérise par un glissement des 

résidents des régions septentrionales vers les régions méridionales. Selon le document « Etat 

de la population togolaise en 2008 », sur 10,8 % de la superficie du pays, la région Maritime 

avec 2 511 500 habitants regroupe 44,9 % de la population du pays dont plus de la moitié soit 

1 517 100 individus résident dans la commune et l‟agglomération de Lomé. La région 

Maritime est très peuplée et a  une densité de 412 habitants au kilomètre carré en 2008.  La 

région des Plateaux  demeure la région la plus vaste et l‟une des plus accidentées du pays avec 

30 % de la superficie du pays mais n‟abrite que 1 258 200 personnes  ce qui représente  

22,5% de la population du pays. Les régions Centrale et de la Kara avec respectivement 23,5 

% et 20,7 % de la superficie du pays sont habitées par 509 300 habitants (9,1 %) et 689 000 

habitants (12,3 %) en 2008, avec des densités moyennes de 38 habitants au kilomètre carré 

dans la région Centrale contre une densité de 59 habitants au kilomètre carré dans la région de 

la Kara. La région des Savanes couvre 15,0 % de la superficie du pays mais n‟abrite que 11,2 

% de la population en 2008 soit un effectif de 628 000 habitants avec une densité de 74 

habitants au kilomètre carré.  

 

Tableau N° 6: Répartition de la population selon la population et la densité par  région   

en 2008 

 

 

Région 

Estimation au 1
er

 juillet  

2008 

Superficie Densité 

(Hab / 

Km
2
) Effectif % Kilomètre % 

 

Maritime 

 

2 511 500 

 

 

 

44,9 

 

 

 

6 100 

 

 

 

10,8 

 

412 

 

 

 

Plateaux 

 

1 258 200 

  

22,5 

 

 

 

16 975 

 

 

 

30,0 

 

74 

 

 

 

Centrale 

 

509 300 

  

9,1 

 

 

 

13 317 

 

 

 

23,5 

 

38 

 

 

 

Kara 

 

689 000 

  

12,3 

 

 

 

11 738 

 

 

 

20,7 

 

59 

 

 

 

Savanes 

 

628 000 

  

11,2 

 

 

 

8 470 

 

 

 

15,0 

 

74 

 

 

Ensemble 

 

5 596 000 

  

100,0 

 

 

 

56 600 

 

 

 

100,0 

 

99 

 

 

 

         

Source : Direction Générale de la Statistique et de la Comptabilité Nationale 

 

7.1.1.2- Populations rurale et urbaine   

La répartition de la population selon le milieu d‟habitat, urbain ou rural, montre la 

prépondérance de la population rurale. Toutefois, cette prépondérance est aujourd‟hui 

entamée par le phénomène de l‟exode rural qui a considérablement fait reculer la part de la 

population rurale dans la population totale.  

Cette inégale répartition trouve son fondement dans le caractère dominant des activités 

agricoles dans l‟économie nationale. La proportion des personnes qui résident en  zone rurale 
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est passée de 90 % en 1960 à 75 % en 1981 et à 60 % en 2004. Durant cette période, les taux 

moyens d‟accroissement de la population rurale, après avoir connu une hausse entre 1970 et 

1981 (2,4 %), a amorcé une baisse régulière s‟établissant à 2,1 % entre la période 1981 et 

1997 et à 1,3 % entre 1997 et 2004.  

Au Togo, la ville a un fondement administratif et tout chef-lieu de préfecture (30 au total 

depuis 1991) est considéré comme une commune urbaine, quelles que soient la taille de sa 

population et la proportion d‟agriculteurs qu‟il renferme. Il est à noter que le nombre des 

centres urbains a constamment augmenté passant de sept (7) au lendemain de l‟accession du 

pays à l‟indépendance à dix-neuf (19) en 1971, à  vingt une (21) en 1981 et enfin à trente (30) 

en 1991. La proportion des personnes qui résident dans les centres urbains est en constante 

augmentation, passant de un Togolais sur dix en 1960 à deux sur dix en 1970 et à quatre sur 

dix depuis 2004. Lomé et son agglomération comptent plus de 1 500 000 personnes en 2008 

et concentrent plus de 62 % de la population urbaine du pays.  

 

7.1.2- Urbanisation 

 

Selon le rapport thématique du DSRP,  le secteur de l‟urbanisme est très sensible et reste 

marqué par la concentration de plus en plus des populations dans les centres urbains créant de 

facto des besoins en logements et en équipements socio-collectifs de base. La croissance 

urbaine est de 4,5% par an (5,0% pour Lomé et sa periphérie). Le taux d‟urbanisation actuel 

serait près de 40%. Selon les projections un togolais sur deux vivrait en ville d‟ici à l‟an 2027. 

Le secteur du logement est caractérisé par l‟absence d‟institutions spécialisées dans 

l‟aménagement foncier, la production et le financement de logement au profit des populations 

à revenus faibles et intermédiaires. Par ailleurs, l‟imprécision de quelques rôles et 

compétences et la faiblesse des moyens humains et matériels ne permettent pas, au peu de 

services administratifs existants, de remplir efficacement leurs missions. 

 

7.2- Actions prises 

 

La «Déclaration de politique du secteur urbain» de 2001 prévoit, entre autres, de limiter la 

dégradation des conditions de vie en milieu urbain : 

- en donnant des directives pour encourager les collectivités locales à associer toutes les 

énergies locales y compris les associations et les ONG au développement urbain ; 

- en définissant et en lançant une politique de financement du logement propre avec un 

accent particulier sur l‟amélioration des conditions sanitaires. 

Le Gouvernement a entrepris dès 1995  un processus de revue du secteur qui a abouti, fin 

1998, à l‟adoption d‟une “Déclaration de politique du secteur urbain“  

Dans la foulée, un projet dénommé “Formulation de la stratégie nationale de logement” 

(TOG/00/005) a été mis en place, en mars 2001, avec l‟assistance du PNUD et du PNUEH, 

témoignant ainsi l‟engagement du Gouvernement à traduire en termes opérationnels la 

Stratégie Mondiale du Logement dont l‟objectif global est d‟assurer “un logement décent pour 

tous”. 

La stratégie nationale du logement a été élaborée en 2004 et révisée en 2007. 

Sur le plan institutionnel, en plus du ministère en charge de ce secteur et ses directions 

centrales, d‟autres structures ont été créées et jouent un grand rôle dans le domaine de 

l‟urbanisme et de l‟habitat : 

- le Centre de la Construction et du Logement (CCL) fait des recherches et met au point, des 

matériaux de construction à coût réduit à partir des ressources locales, des procédés et 

méthodes de construction permettant d‟améliorer les techniques traditionnelles. 

- l‟Agence d‟Exécution des travaux Urbains (AGETUR) est chargée de la maîtrise 

d‟ouvrage déléguée des opérations urbaines exécutables au moyen des techniques à haute 

intensité de main d‟œuvre ; 
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- CitAfric prépare et met en œuvre les projets de développement municipal ; 

- le Fonds Spécial de Développement de l‟Habitat (FSDH) devrait financer les opérations de 

viabilisation des terrains et d‟habitat social mais demeure jusqu‟à présent inopérant. 

 

D‟autres services apportent également leur concours dans le domaine du cadre de vie 

notamment :  

- la Direction de la Conservation Foncière au sein de la Direction Générale des Impôts, 

conserve et gère le patrimoine public en ce qui concerne les terrains domaniaux, les 

domaines maritimes, lagunaires et fluviaux… ; 

- la Division de la Législation Agro-foncière (DLAF) au sien de la Direction de 

l‟Aménagement et de l‟Equipement Rural (DAER) met en œuvre et gère la reforme agro 

foncière et contrôle les domaines publics (fluvial, lagunaire, maritime) ; 

- le Service de l‟Hygiène veille à l‟hygiène et la salubrité publiques ; 

- la Direction Générale de l‟Hydraulique et de l‟Energie (DGHE) est investie de la mise en 

œuvre de la politique nationale en matière d‟hydraulique et d‟énergie. les sociétés 

concessionnaires (TdE, CEET, Togotélécom) fournissent respectivement l‟eau potable, 

l‟énergie, et les télécommunications.  

 Les différentes actions prises ont permis au gouvernement de mettre en œuvre des 

programmes et projets en vue de l‟amélioration des conditions de vie de la population. 

7.3- Réalisations 

 

Les réalisations dans ce domaine sont nombreuses mais en l‟absence de statistiques, il est 

difficile de présenter des données chiffrées agrégées. Il faut noter que l‟Etat  a procédé à :  

-   la construction ou à l‟aménagement de plusieurs voies urbaines ; 

- l‟extension des réseaux d‟eau, d‟électricité et de téléphone ; 

- la mise en place d‟équipements urbains ; 

- l‟assainissement du milieu urbain. 

Parallèlement  à ces actions de l‟Etat, le secteur privé a construit certaines résidences 

comprenant des villas de haut standing : Cité OUA, cité du millénium.  

 

7.4- Défis et Contraintes majeurs   

 

7.4.1 Défis 

Les défis à relever sont : 

- la mise en œuvre effective de la politique nationale des logements sociaux ; 

- l‟actualisation et mise en œuvre d‟une politique foncière appropriée ; 

- la réalisation du recensement général de la population et de l‟habitat. 

 

7.4.2 Contraintes 

Les contraintes relevées  dans ce secteur se résument comme suit : 

- la faible capacité d‟intervention des structures ainsi mises en place ;  

- la spéculation foncière ; 

- le coût excessif des matériaux de construction ; 

- la rareté et la cherté du crédit bancaire ; 

- les cités résidentielles du secteur privé non adaptées à la bourse des couches moyennes de 

la société. 
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8 : MIGRATION INTERNATIONALE  

 

8.1- Situation et tendances 

Une migration internationale  est un déplacement de personnes d‟un pays à un autre à la 

recherche de meilleures conditions de vie. Ce déplacement  peut être  volontaire ou forcé.  

Les questions de migrations et de mobilité de façon générale constituent une des principales 

questions urgentes, d‟intérêt public et l‟un des principaux défis du millénaire. Au cours des 10 

dernières années, l‟intensification des mouvements de capitaux, des biens et des services, 

stimulée par une croissance sans précédent des transports et des nouvelles  technologies de la 

communication, ont accéléré la mobilité des populations et généré de nouvelles tendances. 

Les statistiques officielles évaluent d‟environ 200 millions, le nombre de personnes ayant 

quitté leur pays pour vivre et se fixer dans un autre pays pour au moins un an pour les années 

2000. Le nombre de personnes cherchant à migrer augmentera sensiblement durant les 

prochaines années. Actuellement, la question principale est de faire de la migration 

internationale un outil de développement.   

A cet effet, au plan régional, en octobre 2000 à Dakar, l‟OIM et la CEDEAO ont organisé la 

«r®union minist®rielle r®gionale dôAfrique de lôOuest sur la participation des migrants dans 

le d®veloppement de leur pays dôorigine». Le séminaire sur les Politiques de la Migration 

Internationale en Afrique de l‟Ouest qui a suivi en décembre 2001 a donné naissance au 

MIDWA (Dialogue sur la Migration pour l‟Afrique de l‟Ouest). Par ailleurs il y a eu des  

réunions techniques regroupant les points focaux des 16 pays de la CEDEAO à Abuja 

(Février 2008) et au Cap Vert (Mai 2008). 

Dans les faits, il est évident qu‟un nombre non négligeable de togolais dans la recherche des 

alternatives pour échapper à des conditions de vie précaire et pénible et dans le souci de 

s‟assurer d‟un lendemain meilleur sortent du territoire national afin de tenter sous d‟autres 

cieux leur chance de survie. Ces comportements traduisent généralement un manque de 

confiance dans les perspectives locales de développement.  

 

8.2- Actions prises 

 

Dans une perspective de faire de la migration internationale un instrument de développement 

tant pour les pays de départ (Afrique) que pour les pays d‟accueil (Europe), des actions 

concertées sont menées durant cette décennie.  

 

8.3- Réalisations 

 

Dans le cadre de la gestion du phénomène de la migration internationale, le Togo a mené les 

actions suivantes :  

- la mise en place d‟un Comité interministériel sur la migration et le développement ;  

- le développement de la stratégie national pour l‟élaboration d‟un plan d‟action sur la 

Migration et le Développement adapté aux réalités togolaises. 

En plus des actions déjà menées, les réflexions sont en cours pour élaborer une véritable 

Politique de migration à intégrer à la Stratégie Nationale de Développement du pays. 

 

 

8.4- Défis et contraintes  

 

8.4.1- Défis 

Pour avoir des moyens et mettre en œuvre une politique cohérente sur la migration 

internationale, le pays doit relever les défis ci-après : 

- la réalisation d‟une étude d‟envergure nationale dans le domaine pour cerner à fond 

l‟ampleur du phénomène migratoire internationale au Togo ; 
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- l‟opérationnalisation du comité de migration et de développement et son ouverture à la 

société civile ; 

- la création d‟un secrétariat permanent pour le comité de migration et développement et lui 

donner les moyens d‟action ; 

- la mise en place d‟un mécanisme de collecte des informations sur la migration 

internationale au Togo ; 

- la mise en place des conditions incitatives à l‟investissement de la diaspora au pays. 

 

8.4.2- Contraintes 

Les contraintes majeures sont : 

- le manque de données statistiques fiables sur les mouvements des populations; 

- le manque de politique nationale de gestion des flux migratoires; 

- le manque de moyens humains, techniques et financiers … 

 

 

9 : SITUATION DE CRISE Y COMPRIS LES GUERRES ET LES CATASTROPHES 

NATURELLES,  PREPARATION AUX SITUATIONS D’URGENCE 

 

9.1- Situation et tendances  

Le Togo n‟a pas connu des situations de conflits armés, mais plutôt des crises sociopolitiques 

liées aux élections contestées. En effet depuis le début des années 1990 est née une situation 

de crise et de fragilité politique suite à la démocratisation des institutions.  Cette instabilité 

politique émaillée de violences a entraîné des déplacements internes des populations et vers 

les pays voisins comme le Bénin et le Ghana.  

A l‟occasion des élections présidentielles d‟avril 2005, les mêmes violences sociopolitiques 

ont entraîné un déplacement de plus de 44000 personnes. Le Haut Commissariat aux 

Rapatriés et à l‟Action Humanitaire (HCRAH) a estimé à  26500 le nombre de personnes 

déplacées vers le Bénin et 17500 celles déplacées vers le Ghana.  Dans le souci d‟apaisement 

et de réconciliation nationale, le gouvernement et ses partenaires ont mis sur pied le HCRAH 

en juin 2005 pour aider au rapatriement des réfugiés. Actuellement la préoccupation 

importante est la réconciliation, une commission justice, vérité et réconciliation a été mise en 

place en 2009 à cet effet.  

Les catastrophes naturelles successives depuis 2007 nées des inondations ont mis à rudes 

épreuves les populations sinistrées et tiré la sonnette d‟alarme aux autorités. Entre le secours à 

apporter aux populations sinistrées et les infrastructures routières à rétablir, le gouvernement 

s‟est rendu à  l‟évidence qu‟il ne dispose pas de moyens appropriés pour apporter une 

assistance conséquente.  

En 2008, les inondations ont affecté environ 40000 personnes suivants les données 

communiquées par les autorités locales des zones sinistrées. Ces inondations ont occasionné 

d‟énormes dégâts matériels et des pertes en vies humaines. Des villages entiers ont été rendus 

inaccessibles. Des champs et récoltes étaient dévastés, le petit bétail, les volailles emportés 

par les eaux, et les habitations détruites, mettant en désarroi les populations. L‟on a enregistré 

quatre (4) blessés, neuf (9) disparus et décès.  Pour cette année 2009, rien qu‟à Lomé, les 

inondations ont déplacé 9.258 personnes dont 5.842 enfants et en n‟ont tué 02. Environ 10 

quartiers de Lomé et sa périphérie ont été touchés et 1.689 ménages affectés.  

 

9.2- Actions prises 

 

 Pour faire face aux situations de crises sociopolitiques et de catastrophes naturelles le 

gouvernement a pris les mesures suivantes : 

- la création du Haut Commissariat aux Rapatriés et aux Actions Humanitaires (HCRAH) ; 

- la création de la Commission Vérité, Justice et Réconciliation ; 
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- l‟élaboration du Plan d‟Organisation des Secours en cas de Catastrophes (ORSEC); 

- l‟élaboration du plan de contingence national. 

Etant à ses premières années de gestion des catastrophes naturelles, la préparation est à l‟état 

embryonnaire. Entre autres activités, il convient de citer :  

- la redynamisation et le renforcement des comités aux plans national et préfectoral chargés 

de préparer les ripostes en cas d‟inondation au Togo. Au sein du comité, il y a des 

représentants des partenaires au développement ;  

- le repérage des zones à risque au niveau de Lomé  et ses environs ; 

- la budgétisation des éventuelles interventions ; 

- l‟acquisition de matériel de secours avec l‟appui du PNUD et de l‟OCHA ; 

- l‟élaboration d‟une plate forme pour la coordination des actions relatives aux catastrophes 

naturelles ;  

- la création d‟une direction technique chargée de la coordination et de la gestion des 

catastrophes. 

 

Au plan programmatique, l‟UNDAF prévoit la lutte contre les crises et catastrophes comme 

domaine d‟intervention assorti de réunions régulières de toutes les parties prenantes 

(partenaires, structures nationales, ONG…). 

9.3- Réalisations 

A propos des réfugiés dans les pays voisins pour des raisons de crise sociopolitique, le 

HCRAH mis en place en 2005 a pu à ce jour rapatrier environ 40000 personnes dont 20000  

du Ghana. Le rapatriement s‟est fait de deux manières mais basé sur le principe du 

volontariat. Ainsi, les refugiés rentrent aux pays soit seuls avec des documents du HCR du 

pays de refuge et viennent se faire enregistrer aux HCRAH soit ils sont rapatriés dans le 

système groupé.  

Chaque rapatrié reçoit une aide financière d‟urgence de 60000 F CFA s‟il est adulte et de 

30000 F CFA s‟il est mineurs. A ces fonds il faut ajouter les dons en vivres et non vivres. Le 

HCRAH encourage les rapatriés à se constituer en groupements d‟élevage ou de cultures 

maraichères pour leur autonomisation.  

Au cours de l‟année 2008 pour la gestion des crises liées aux inondations, le pays a bénéficié 

de l‟appui de plusieurs partenaires en développement  notamment le PNUD, l‟UNFPA, 

l‟OCHA, l‟UNICEF, le PAM, l‟OMS, la FAO, le HCR, des personnes physiques, des sociétés 

de la place, des confessions religieuses, des pays amis… Des équipements fonctionnels ont 

été acquis sur financement du Bureau pour la Prévention des Crises et le Relèvement (BCPR). 

Il est à noter également : 

- la réalisation de l‟étude sur «la cartographie des zones à risque» ; 

- l‟assistance en vivres et matériels de première nécessité ; 

- l‟aménagement des sites d‟accueil des sinistrés ; 

- équipement d‟une vingtaine de formations sanitaires en kit SR d‟urgence ; 

- prise en charge médicale des sinistrés ; 

- distribution de 5 938 MII et des médicaments antipaludiques ;  

- appui à 60 groupements féminins en matériel agricole et de transformation ; 

- prise en charge psychosociale des victimes (4564 personnes touchées en 2008, dont 1391 

élèves) ; 

- prise en charge des frais et fournitures scolaires des élèves ; 

- réhabilitation des établissements scolaires ; 

- un mécanisme de gestion de la crise liée aux inondations est mis en place ;  
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- des fonds ont été débloqués par le gouvernement pour parvenir à l‟opérationnalisation des 

sites.  

9.4- Défis et Contraintes majeurs 

 

9.4.1- Défis 

La gestion des catastrophes au Togo étant  embryonnaire,  les principaux défis à relever  sont 

les suivants :  

- la mobilisation des ressources pour avoir des structures d‟intervention d‟urgence tant à 

Lomé qu‟à l‟intérieur du pays ; 

- le renforcement des capacités des communautés pour la prise en charge des catastrophes 

naturelles ; 

- l‟amélioration de la coordination des interventions ; 

- le renforcement des capacités opérationnelles de la direction de la coordination et de la 

gestion des catastrophes ; 

- la mise en place d‟un système d‟information sur la gestion des catastrophes. 

 

9.4.2- Contraintes 

Les contraintes identifiées sont : 

- l‟insuffisance de la coordination des actions en matière de crises et des catastrophes 

naturelles ; 

- l‟insuffisance de matériel pour les secours d‟urgence ; 

- la faiblesse d‟organisation au plan préfectoral ; 

- la méconnaissance du plan ORSEC par certains acteurs ; 

- l‟insuffisance du personnel spécialisé ; 

- le non financement du plan national de lutte contre les épidémies ; 

- le non conformité des statistiques avec les autres ministères en raison du manque de 

canevas harmonisé de collecte et de gestion des informations. 

 

 

10- MOBILISATION DES RESSOURCES, PARTENARIATS ET COORDINATION 

 

10.1- Situation et tendances 

 

Sur la base de la synthèse des diagnostics sectoriels et d‟évaluation des besoins  en vue de 

l‟élaboration d‟une Stratégie Nationale de Développement axée sur les OMD, les besoins en 

financement  par secteur se présentent comme suit :    

1- Agriculture et lutte contre la faim : l‟estimation des besoins en ressources financières 

nécessaires pour réduire de moitié pour la population togolaise les souffrances de faim et de 

malnutrition, révèle que le Togo aurait besoin en moyenne chaque année d‟investir environ 

177,26 milliards de FCFA.  

2- Education et Formation : Globalement, le système éducatif aurait besoin de 148,84 

Milliards FCFA en 2006 et 423,64 Milliards FCFA en 2015 pour assurer l‟atteinte des OMD. 

La dépense moyenne se situerait ainsi à environ 259,4 milliards FCFA par an sur la période 

2006-2015.  

3- Genre et Développement : Au total, l‟évaluation financière des actions à mettre en œuvre 

pour la prise en compte de l‟approche genre dans le développement au Togo, en vue de la 

promotion de l‟égalité des sexes et de l‟autonomisation des femmes sur la période 2006-2015 

est estimée globalement à 96,906 milliards FCFA soit en moyenne  9,691 milliard FCFA par 

an. 

4- Santé : le coût global est estimé à 2,6 milliards de dollars US et semble élevé surtout à 

cause des coûts systémiques qui sont en effet des charges récurrentes et d‟investissement 
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normalement supportés en grande partie par l‟Etat et par un  certain nombre de partenaires au 

développement.  

5- Eau et Assainissement : l‟évaluation des coûts montre que pour l‟ensemble du secteur 

« Eau et Assainissement », qu‟il faudra investir sur la période 2006-2015, environ 430,6 

milliards FCFA soit 610,8 millions de dollars US  

6-Energie : Il ressort de l‟estimation financière qu‟il faut investir 19,2 milliards FCFA en 

2006, et en moyenne sur la période 2006 à 2015, environ 45 milliards FCFA par an pour 

améliorer l‟accès des populations aux services d‟énergie.  

7-Routes : pour atteindre les valeurs cibles des indicateurs des OMD en 2015, le cumul des 

coûts d‟amélioration et de constructions des différents types de routes est évalué à 1000,4 

milliards FCFA dans les dix prochaines années et à 1166,5 milliards FCFA lorsque sont prises 

en compte les interventions spécifiques. La dépense moyenne annuelle se situerait ainsi à 

environ 100 milliards F CFA sans les interventions spécifiques.  

Au total pour atteindre les OMD d‟ici 2015 et partant les objectifs de la CIPD, le Togo aura 

besoin d‟une enveloppe globale d‟environ 3258 milliards de FCFA pour la période 2006 à 

2015.  

 

10.2- Actions prises 

 

En matière de politiques et stratégies de mobilisation des ressources, on peut 

noter l‟élaboration et l‟adoption:   

- de DSRP-Complet 2009-2011 ;  

- du Plan stratégique d‟intégration du Genre dans les politiques et programmes de 

développement ;  

- du Plan national des Droits de l‟Homme ; 

- du Programme de renforcement des capacités ;  

- de la Stratégie de Micro finance ;  

- de la Stratégie de développement basée sur les OMD ;  

- du Plan Intérimaire d‟Actions Prioritaires (PIAP) et du Cadre Budgétaire à Moyen Terme 

(CBMT) global. 

Enfin, le PNUD et la Banque Mondiale ont lancé la Stratégie de Réengagement qui a balisé le 

chemin de la reprise de la coopération.  

En terme de mobilisation des ressources, malgré la crise socio-politique qui couvre la période 

d‟exécution du plan d‟action de la CIPD, le Togo a fait l‟effort de :  

- élaborer les programmes pays avec les différentes agences du système des nations unies ; 

- soumettre chaque année une proposition au du fonds mondial de lutte contre le sida, le 

paludisme et la tuberculose ; 

- adopter un plan cadre des nations unies pour l‟aide au développement  pour la période 

2008-2012  

 

10.3- Réalisations 

 

Les résultats notoires dans ce domaine sont : 

- l‟adoption du DSRP intérimaire qui a largement contribué au processus de reprise de la 

coopération avec l‟ensemble de la communauté internationale ; 

- l‟enclenchement du processus de réconciliation nationale et de réformes politiques, du 

renforcement de l‟Etat de droit, de la sécurité des personnes et des biens, et de la mise en 

œuvre de réformes institutionnelles a été poursuivi pour améliorer la gouvernance politique 

et économique ; 

- l‟initiation par le Gouvernement de plusieurs réformes pour améliorer la gouvernance dans 

les entreprises d‟Etat en difficulté ; 

- en matière de gestion des finances publiques, des dispositions ont été prises pour améliorer 

la transparence dans la mobilisation des recettes et la gestion des dépenses publiques ; 
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- la mise en place de la cour des comptes pour lutter contre la corruption ; 

- la prise des mesures par le Gouvernement pour transposer les directives de l‟UEMOA dans 

la législation nationale ; 

- pour mieux  coordonner les interventions des partenaires, il a été créé une Unité de Gestion 

et de Coordination des Programmes Gouvernement-Système des Nations Unies  en 

remplacement de l‟Unité de la Planification de la Population qui était chargée de la 

coordination des interventions visant l‟atteinte des objectifs de la CIPD 

 

10.4- Défis et Contraintes  

 

10.4.1- Défis 

Les défis suivant sont à relever : 

- la mobilisation des ressources pour la mise en œuvre des interventions prévues dans 

l‟UNDAF et les différents plans stratégiques ;  

- l‟établissement d‟un climat de confiance sur le plan politique permettant le rétablissement 

effectif des partenariats ; 

- la mise en place des personnes ressources compétentes sur les programmes pays pouvant 

permettre de réaliser de bons  taux d‟absorption des budgets.  

 

10.4.2- Contraintes 

Comme contraintes, il faut noter : 

- la non effectivité de la reprise de la coopération avec l‟ensemble des partenaires 

bilatéraux ;  

- la faiblesse des capacités nationales nécessite la poursuite de l‟assistance et le plaidoyer en 

matière de renforcement des capacités humaines et institutionnelles dans certains domaines 

clés ;  

- l‟absence de mécanisme de coordination du développement entre le Gouvernement, le 

SNU et les autres bailleurs de fonds constitue un handicap pour une mise en œuvre 

harmonieuse des interventions des agences des Nations Unies et aussi du reste de la 

communauté internationale ;  

- la faiblesse des résultats sur les populations-cibles qui recommande de tirer profit des 

initiatives en cours en Afrique en matière de lutte contre la pauvreté par une approche 

intégrée ; 

- le renforcement des partenariats et la mobilisation des ressources pour relancer le 

développement d‟un pays longtemps privé de l‟aide publique au développement. 

 

11- CONTROLE ET MECANISME D’EVALUATION 

 

11.1- Situation et tendances  

Au lendemain de la conférence du Caire, le Gouvernement togolais a mis en place les 

structures requises pour le contrôle et l‟évaluation de la mise en œuvre des interventions. Il 

s‟agit du Comité National de Suivi de la CIPD (CNS/CIPD) avec des organes décentralisés 

(comités régionaux et préfectoraux). Ce comité avait pour secrétariat l‟Unité de Planification 

de la Population du ministère du plan. Cette unité a même été érigée en direction. Tous ces 

organes ont participé pleinement au processus d‟élaboration et d‟adoption de la politique 

nationale de la population qui a été adoptée en octobre 1998.  

Après l‟adoption de la politique de population, ce mécanisme s‟est effrité progressivement. La 

direction de la Planification de la Population chargée de la coordination des interventions 

visant l‟atteinte des objectifs de la CIPD a même changé de dénomination en devenant l‟Unité 

de Gestion et de Coordination des Programmes Gouvernement-Système des Nations Unies 

(UGCP/SNU). A ce titre l‟unité a pris une part importante dans l‟élaboration du document de 

Plan Cadre des Nations Unies pour l‟Aide au Développement au Togo (UNDAF).  Pour 
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pallier aux insuffisances du CNS/CIPD et ses démembrements, un plan de coordination et de 

suivi-évaluation a été développé et intégré à ce document.  

 

11.2- Actions prises  

Les principales actions prises sont : 

- élaboration du document de l‟UNDAF ; 

- participation à l‟élaboration du DSRP intérimaire et complet ; 

- organisation des réunions de coordinations des interventions des agences du système des 

Nations Unies. 

11.3- Réalisations 

 

Les actions suivantes sont réalisées :  

- l‟adoption le 17 mars 2009 du Mécanisme de Coordination des programmes et projets 

entre les institutions de la République togolaise et le Système des Nations Unies par le 

COS, chargé de la gestion de l‟aide apportée par le Système des Nations Unies au Togo ; 

 

- la mise en place du mécanisme structuré en trois niveaux (le Comité d‟Orientations 

Stratégique (COS), les Groupes de Travail Thématique et les Comités Techniques 

Sectoriels) chargé de la coordination des programmes et projets financés par le Système 

des Nations Unies; 

- la mise en place en Avril 2008 de l‟Unité de Gestion et de Coordination des programmes 

gouvernement-Système des Nations Unies. 

 

11.4- Défis et Contraintes 

 

11.4.1- Défis 

Les principaux défis sont : 

- la participation active des différents acteurs de tous les niveaux au mécanisme de 

suivi/évaluation ; 

- le respect des délais pour l‟envoie des informations ou des données nécessaires pour le 

suivi/évaluation. 

 

11.4.2- Contraintes 

La mise en œuvre de l‟UNDP, qui est tiré du  plan d‟action de la CIPD doit s‟affranchir d‟un 

certain nombre de contraintes dont : 

- l‟insuffisance de partage des informations entre les différents acteurs ; 

- l‟absence d‟indicateurs de mesure de l‟impact des interventions sur les populations cibles. 

 

 

12- RECOMMANDATIONS 

 

Les différentes recommandations selon les différents domaines sont les suivantes : 

 

1- Pauvreté, population et développement durable 

- Accélérer le processus en cours pour la réalisation du recensement général de la 

population et de l‟habitat au Togo ; 

- Dynamiser le système d‟état civil et de statistique de vie ; 

- Mettre effectivement en œuvre de la politique environnementale du pays ; 

- Mobiliser les ressources financières internes et externes nécessaires pour la mise en 

œuvre du DSRP en vue de la réduction de la pauvreté 
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2- Droit en matière de reproduction et santé procréatrice 

- Mettre en place un mécanisme fonctionnel de suivi et de coordination des interventions 

dans le domaine du droit en matière de reproduction et de santé procréatrice au sein de la 

DSF, 

- Rénover périodiquement les infrastructures de santé pour répondre aux demandes de 

service en augmentation constante afin d‟améliorer les indicateurs de SR  

- Améliorer le financement du secteur de la santé ; 

- Constituer des banques de données sur l‟état de santé de la population ; 

- Assurer la sécurisation des produits SR à tous les niveaux de soins 

 

3- Egalité de genre, équité et autonomisation des femmes 

- Appliquer le cadre institutionnel de mise en œuvre de la politique national de promotion 

du genre tel que défini  

- Adopter l‟approche genre et ses outils comme stratégie d‟intervention dans tous les 

domaines de la vie économique, sociale, culturelle, juridique et politique ; 

- Institutionnaliser la collecte et l‟analyse des données désagrégées par sexe ; 

 

4- Autonomisation des jeunes et santé sexuelle et procréatrice chez les adolescents 

- Renforcer les capacités institutionnelles et financière du CNJ et de la DNJ,  

- Renforcer la coordination des interventions pour capitaliser tous les efforts dans le 

domaine de la santé sexuelle et procréatrice ainsi que de l‟autonomisation des jeunes,  

 

5- Infection à VIH, le sida, le paludisme et la tuberculose et autres maladies 

transmissibles 

- Opérationnaliser le plan national de suivi/évaluation des interventions de lutte contre les 

IST, l‟infection à VIH et le sida  

- Renforcer les capacités opérationnelles du SP/CNLS-IST et de ses structures 

déconcentrées,  

- Promouvoir les recherches en matière d‟infection à VIH et le sida, 

- Elaborer et mettre en œuvre des programmes de lutte visant les groupes spécifiques (PS, 

MSM, etc.), 

- Mobiliser les ressources pour la mise en œuvre du PSN 

- Finaliser la stratégie/politique des interventions intégrées de lutte contre le paludisme à 

base communautaires avec l‟implication des ASC et leur motivation. 

- Pérenniser  la subvention du traitement par les CTA, 

- Augmenter la participation de l‟Etat dans les interventions de grandes envergures 

nationales de lutte contre la tuberculose, 

 

6- Répartition de la population, urbanisation et migration interne 

- Mettre effectivement en œuvre la politique nationale des logements sociaux  

 

7- Migration internationale  

- Réaliser une étude d‟envergure nationale dans le domaine pour cerner à fond l‟ampleur 

du phénomène migratoire international au Togo 

- Opérationnaliser le comité de migration et développement, 

- Mettre en place un mécanisme de collecte d‟informations sur la migration internationale 

au Togo 

 

8- Situation de crise, préparation aux situations d’urgence 

- Mobiliser des ressources pour avoir des structures d‟intervention d‟urgence tant à Lomé 

qu‟à l‟intérieur du pays ; 

- Renforcer les capacités des communautés pour la gestion en urgence des catastrophes 

naturelles ; 
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- Améliorer la coordination des interventions en matière de gestion des catastrophes 

naturelles ; 

- Renforcer les capacités opérationnelles de la cellule de coordination et de gestion des 

catastrophes naturelles ; 

- Mettre en place un système d‟information et d‟alerte sur les catastrophes naturelles. 

9- Mobilisation des ressources 

- Mobiliser les ressources pour la mise en œuvre des interventions prévues dans l‟UNDAF 

et les autres documents stratégiques ;  

- Mettre en place des personnes ressources compétentes sur les programmes pays pouvant 

permettre de réaliser de bons  taux d‟absorption des budgets,  

10- Contrôle et mécanisme d’évaluation 

- Exécuter effectivement  le plan de suivi/évaluation prévu dans le DSRP. 
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Tableau N° 7 : Principaux indicateurs sociodémographiques et économiques du Togo 

 

Données démographiques Année Estimation Source de donnée 

Population totale (en milliers) 2007 5 500 DGSCN, Estimation 

Pourcentage de la population des femmes en 

âge de procréer (12 à 45 ans) 
2007 25 DGSCN, Estimation 

Pourcentage de la population âgée de 15 à 24 

ans  
2007 17 DGSCN, Estimation 

Taux de croissance annuelle (%) 2005 2,4  DGSCN, Estimation 

Pourcentage de la population urbaine 2005 35 DGSCN, Estimation 

Taux de croissance urbaine annuelle (%) 2005 4  

Division de la 

population des Nations 

Unies  

Taux de mortalité maternelle (pour 100 000 

naissances vivantes) 
1998 478 DGSCN, EDST 

Espérance de vie à la naissance (ans) 2004 51,6 DISER, 2007 

Indice Synthétique de fécondité 2003 5,08  URD/UL, AS/SR 

Taux de mortalité infantile (pour 1000 

naissances vivantes) 
2006 77  DGSCN, MICS 3  

Taux de mortalité infanto-juvénile (pour 1000 

naissances vivantes) 
2006 123  DGSCN, MICS 3 

Données Socio-économiques    

PIB par tête d‟habitant (en CFA) 2007  190 067 
Comité PIB de la 

DGSCN 

Part du budget de l‟Etat allouée aux dépenses 

de santé (en %) 
2006  7,6 

Annuaire des 

statistiques sanitaires 

Taux d‟alphabétisation chez les hommes (15 

ans et plus) (en %) 
2006 69,3 

QUIBB, 2006 ; 

DGSCN  

Taux d‟alphabétisation chez les femmes (15 ans 

et plus) (en %) 
2006  44,4 QUIBB, 2006  

Taux net de scolarisation chez les garçons (en 

%)  
2006 77,3 QUIBB, 2006  

Taux net de scolarisation chez les filles (en %) 2006 71,8 QUIBB, 2006  

Source : Document de la Déclaration d‟Engagement sur le VIH 2008 
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TABLEAU N°8 : Récapitulatif des indicateurs UNGASS au Togo  

 

INDICATEURS A MESURER POURCENTA

GE 

VALEUR 

ANNEE DE 

MESURE 
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ct
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Catégories de dépenses liées au SIDA 

 

 

 

9.553.289.564 

  

 

 

2007 

  

P
ro

g
ra

m
m

es
 n

a
ti

o
n

a
u

x
 

Pourcentage des dons de sang soumis à un dépistage de qualité du VIH  85,2% 2006 

Pourcentage d‟adultes et d‟enfants atteints d‟infection à VIH à un stage 

avancé sous antirétroviraux  

27,3% 2006 

30,4% 2007 

Pourcentage des femmes enceintes séropositives à qui l‟on a administré des 

antirétroviraux pour réduire le risque de transmission mère enfant  

6,1% 2006 

6,8% 2007 

Pourcentage de cas estimés de tuberculose liés à une séropositivité 

concomitante auxquels a été administrés un traitement antituberculeux et un 

traitement contre le VIH  

0,2% 2006 

Pourcentage de femmes et d‟hommes de 15 à 49 ans ayant subi un test VIH 

dans les 12 derniers mois et qui en connaissent le résultat  

15,5% 2007 

Pourcentage, parmi les populations les plus à risque (PS), de personnes 

ayant subi un test VIH dans les 12 derniers mois et qui en connaissent le 

résultat. 

39,9% 2007 

Pourcentage, parmi les 

populations les à risque 

(PS), de personnes que les 

programmes de prévention 

parviennent à atteindre  

Bonnes réponses aux 2 questions  76,3% 2007 

Savez-vous ou aller pour le dépistage ? 80,6% 2007 

Avez-vous obtenu des préservatifs au cours 

des 12 derniers mois ?  

36,9% 2007 

Pourcentage d‟enfants rendus orphelins et d‟autres enfants vulnérables (0-7 

ans) vivant dans des foyers ayant bénéficié d‟une aide extérieure gratuite 

pour leur prise en charge  

 

59,9% 

2007 

Pourcentage d‟écoles ayant inclus un  enseignement relatif au VIH dans les 

programmes de préparation à la vie active au cours de la dernière année 

scolaire 

0,1% 2007 

  

C
o

n
n

a
is

sa
n

ce
s 

et
 c

o
m

p
o

rt
em

en
ts

 

Scolarisation actuelle 

des orphelins et des 

non orphelins âgés de 

10 à 14 ans  

Taux actuel de fréquentation scolaire des 

orphelins de 10 à 14 ans  

92,3% 2006 

Taux actuel de fréquentation scolaire des 

orphelins de 10 à 14 ans dont les deux parents 

sont en vie et qui vivent avec au moins l‟un 

d‟entre eux  

 

96,1% 

2007 

Pourcentage de jeunes âgés 

de 15 à 24 ans pendant tout 

à la fois des connaissances 

exactes sur les moyens de 

prévenir les risques de 

transmission sexuelle du 

VIH et qui rejettent les 

principales idées fausses 

concernant la transmission  

du virus  

Bonnes réponses aux 5 questions  50,9% 2007 

Le risque de transmission du VIH peut il être 

réduit par le fait d‟avoir des relations 

sexuelles avec un seul partenaire fidèle et non 

infecté ?  

 

94,5% 

2007 

Le risque de transmission du VIH peut il être 

réduit par l‟utilisation des préservatifs lors de 

chaque rapports ?  

91,4% 2007 

Une personne paraissant en bonne santé peut 

elle être séropositive ? 

91,8% 2007 

Une piqûre de moustique peut elle transmettre 

le VIH ?  

62,1% 2007 

Peut on contracter le VIH en partageant un 

repas avec une personne séropositive ?  

93,1% 2007 

Pourcentage parmi les 

populations les plus à 

risque, de personnes 

possédant tout à la fois des 

connaissances exactes sur 

Bonnes réponses aux 5 questions  44,9% 2007 

Le risque de transmission du VIH peut il être 

réduit par le fait d‟avoir des relations 

sexuelles avec un seul partenaire fidèle et non 

infecté ? 

86,1% 2007 
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les moyens de prévenir la 

transmission sexuelle du 

VIH et qui rejettent les 

principales idées fausses 

concernant la transmission 

sexuelle du VIH  

 

Le risque de transmission du VIH peut il être 

réduit par l‟utilisation des préservatifs lors de 

chaque rapports ? 

90,1% 2007 

Une personne paraissant en bonne santé peut 

elle être séropositive ? 

70,4% 2007 

Une piqûre de moustique peut elle transmettre 

le VIH ? 

67,4% 2007 

Peut on contracter le VIH en partageant un 

repas avec une personne séropositive ? 

79,9% 2007 

Pourcentage de jeunes femmes et hommes de 15 à 24 ans ayant eu des 

rapports sexuels avant d‟âge de 15 ans  

11,1% 2007 

Pourcentage d‟adultes de 15 à 49 ans ayant eu des rapports sexuels avec plus 

d‟un partenaire au cours des 12 mois précédents  

16,2% 2007 

Pourcentage d‟adultes de 15 à 49 ans ayant eu plus d‟un partenaire sexuel au 

cours des 12 derniers mois et qui déclarent avoir  utilisé un préservatif lors 

de leur dernier  rapport sexuel 

72,5% 2007 

Pourcentage de professionnel(le)s du sexe déclarant avoir  utilisé un 

préservatif avec leur dernier client  

78,1% 2007 

  Im
p

a
ct

 

Pourcentage de jeune femme et de jeune homme âgés de 15 à 24 ans 

infectés par le VIH 

3,4% 2006 

Pourcentage de personnes séropositives parmi les populations les plus à 

risque 

29,3% 2005 

Pourcentage d‟adultes et d‟enfants séropositifs dont on sait qu‟ils sont 

toujours sous traitement 12 mois après le début de la thérapie antiretroviral  

90,0% 12/2005 AU 

12/2006 

 


